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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Lemarié, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
jeudi 13 mars 1919.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le rapporteur. La parole est à M. le
ministre du travail.

M. Colliard, ministre du travail et de la
prévoyance sociale. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le président du conseil, ministre de la
guerre, de M. le ministre des finances et de
M. le ministre de la marine, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difie par la Chambre des députés, tendant
à modifier la législation des pensions des
armées de terre et de mer en ce qui con
cerne les décès survenus, les blessures re
çues et les maladies contractées ou aggra
vées en service.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission précédemment saisie, nommée le
14 mars 1918. (Adhésion.)

Il sera imprimé et distribué.

3. — TIRAGE AU SORT DES BUREAUX '•

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.

(Il est procédé à cette opération.)

4. — SUITE DE LA DISCUSSION DE LA PROPO
SITION DE LOI RELATIVE AU TRAVAIL DE

NUIT DANS LES BOULANGERIES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à la suppression du travail de nuit
dans les boulangeries.

La parole, dans la discussion générale, est
à M. le ministre du travail.

M. Colliard, ministre du travail et de
la prévoyance sociale. Messieurs, dans
sa séance de jeudi dernier, au cours
de la discussion générale de la pro
position de loi soumise à votre examen,
M. le rapporteur a exposé d'une façon très
claire et très précise le but de cette propo
sition qui tend à supprimer le travail de
nuit dans les boulangeries. Après lui, l'ho
norable M. Delahaye a exposé sa manière de
voir et protesté contre la suppression du
travail de nuit. Je n'ai pas l'intention de
suivre l'honorable M. Delahaye jusqu'aux

hauteurs où il s'est élevé; je me conten
terai de rester dans notre temps et d expo
ser la manière de voir du Gouvernement
sur la mesure proposée.

Messieurs, la proposition portant sup
pression du travail de nuit dans les bou
langeries a déjà subi bien des controverses,
elle a fait l'objet de rapports nombreux de
la-part des intéressés, tant du côté patro
nal que du côté ouvrier; les savants l'ont
étudiée, au point de vue de l'hygiène du
travail de nuit.

M. Dominique Delahaye a exposé avec
beaucoup de talent un certain nombre
d'arguments et de critiques: je me permet
trai de lui répondre brièvement, tout en
apportant très nettement l'avis du Gouver
nement.

La question de la suppression du travail
de nuit dans la boulangerie a été étudiée
par M. Delahaye jusque dans l'antiquité.
Je me contenterai de l'examiner, si vous
le voulez bien, à partir du moment où les
organisations ouvrières de toutes les pro
fessions ont recherché les moyens de dé
fendre leurs intérêts communs et, en parti
culier, à partir de 1863-1869, époque à la
quelle il s'est créé à Paris une chambre
syndicale d'ouvriers boulangers, composée
de près de cinq cents personnes, qui avait
mis en tête de son programme la suppres
sion du travail de nuit. A la suite de la pro
pagande faite par cette organisation, huit
cents patrons boulangers parisiens s'étaient
engagés, en 1871, à ne pas travailler dans
la nuit; mais comme leurs concurrents ne
les suivirent pas, la réforme échoua.

Depuis cette époque, les ouvriers boulan
gers n'ont pas cessé de formuler la même
revendication.

La France est-elle le seul pays qui se
soit préoccupé du sort des boulangers ?
Comme on l'a dit, un certain nombre d'Etats
ont supprimé le travail de nuit dans la bou
langerie ; M. Delahaye a surtout parlé de
l'Italie, représentant ceux qui étaient à la
tête du mouvement dans ce pays comme
des agitateurs et des anarchistes. Il n'y a
pas que l'Italie qui ait décrété cette réforme.
La Finlande est, entrée dans la même voie

en 19.)8, ainsi que la Norvège et le canton
du Tessin. Depuis 1911, je trouve une loi
danoise du 8 juin 1912, une ordonnance
grecque du 14 septembre 1912, une ordon
nance hongroise du 24 juin 1916, une ordon
nance de la ville de Baie du 21 février 1917,
une ordonnance allemande de janvier 1915
et une ordonnance autrichienne de juillet
1916.

La suppression du travail de nuit a été
appliquée pendant la guerre dans un pays
dont nous sommes heureux de saluer le
retour à la France, l'Alsace-Lorraine. Vou
drez-vous y imposer de nouveau le travail
de nuit dans la boulangerie ?

Critiquer est bien, mais je crois que l'ho
norable M. Delahaye a un peu dépassé la
mesure. Il a critiqué les propagandistes de
la suppression du travail de nuit. Mais je
vois parmi eux des hommes tels que
M. Herriot, le rapporteur, M. Justin Godart,
 M. Albert de Mun et M. Jean Lerolle qui a
rapporté la loi devant la Chambre des dé
putés. Ces hommes, dont quelques-uns
partagent les opinions de M. Delahaye, ne
sauraient être classés parmi les agitateurs
ou les anarchistes. Ils ont examiné le pro
blème de très près, se sont renseignés au
près de patrons, d'ouvriers, de médecins, de
professeurs, et ce n'est qu'après ces consul
tations qu'ils se sont prononcés. .

A ces personnalités, je me permets d'en
ajouter une très haute, sur laquelle M. De
lahaye a passé assez rapidement et qui a
donné son assentiment d'une façon très
nette : je veux parler de M. l'archevêque
de Paris qui, en 1909, a donné son adhésion
très nette à la réforme après les syndicats
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catholiques dont les adhérents ne se sont
pas séparés des camarades qui ne pensent
pas comme eux au point de vue doctrinal.

M. Dominique Delahaye. C'est probable
ment la première fois que vous invoquez le
témoignage de M. l'archevêque de Paris.
J'espère que vous continuerez.

M. le ministre. J'invoquerai son témoi
gnage toutes les fois qu'il méritera de l'être
et qu'il sera conforme aux idées de liberté
et de justice.

Lorsque des hommes qui ne pensent pas
comme nous invoquent le bon sens et la
raison dans l'intérêt de leur pays, je crois
qu'on a le droit de se servir de leur nom.

Ainsi, des personnalités de toutes les
opinions sont d'accord pour demander la
suppression du travail de nuit dans la bou
langerie. Il ne s'agit pas ici d'opinions poli
tiques.

M. Dominique Delahaye. Pas de la part
de l'archevêque en tout cas.

M. le ministre. Ni de la part de personne.

M. Dominique Delahaye. Je vous ai
fourni la preuve du contraire.

M. le ministre. Je vais donner lecture

de la lettre de M. l'archevêque de Paris.

M. Dominique Delahaye. Je n'ai même
pu me la procurer. La Bataille l'a publiée.
Cela prouve que la confédération générale
du travail a été plus favorisée que moi .

M. le ministre. L'archevêque de Paris
avait été sollicité par la chambre syndi
cale des ouvriers boulangers de la Seine et
il lui répondait par la lettre suivante, datée
du 30 novembre 1909 :

« Monsieur le secrétaire,

« J'ai reçu la lettre que vous m'avez
adressée pour m'inviter à la réunion cor-
Eorative qui doit avoir lieu jeudi 2 décem-

re, à la bourse du travail.
« J'ai le regret de ne pouvoir assister à

cette réunion. Fidèle à la tradition de

l'Eglise qui s'est toujours montrée l'amie
des travailleurs, j'ai demandé aux catholi
ques de favoriser de tout leur pouvoir la
suppression du travail de nuit des ouvriers
boulangers ; mais je dois aux profession
nels et aux hommes compétents le soin
d'étudier comment cette réforme pourra
s'opérer pacifiquement et de manière à
sauvegarder tous les légitimes intérêts en
cause.

• « Recevez, monsieur, mes salutations.
« LÉON-ADOLPHE,

•• . « Archevêque de Paris. »

M. Dominique Delahaye. « Les légitimes
intérêts en cause » ; toute la question est là.
Ne revenez pas à la question de la messe.
(Interruptions.)

Voulez-vous me permettre de vous poser
une question ?

M. le ministre. Laissez-moi continuer, je
vous en prie, je veux être très bref. Quand
nous discuterons les articles, s'il y a des
observations à présenter, nous y revien
drons.

Le Gouvernement, à l'heure actuelle, vous
apporte son sentiment très net, sentiment
qui, d'ailleurs, n'est pas seulement le sien,
mais qui est aussi celui des Gouvernements
précédents. Je crois devoir rappeler, en
effet, que, quand la proposition de loi est
venue devant la commission du travail que
j'avais l'honneur de présider, nous avons
demandé l'avis du Gouvernement d'alors.

Celui-ci n'a fait aucune opposition et s'est
déclaré partisan de la suppression du tra
vail de nuit.

Nous avons retardé — et j'ai été de ceux
oui ont été de cet avis — le dépôt du rap

port élaboré par la commission du travail
de la Chambre des députés, parce qu'après
la publication du décret de janvier 1917
supprimant la vente du pain frais, nous
avions constaté que 75 p. 100 des boulan
geries avaient cessé le travail de nuit, et il
nous semblait qu'en pleine guerre nous ne
pouvions essayer de troubler les intérêts de
qui que ce soit.

Si, plus tard, nous avons fait inscrire
cette proposition à l'ordre du jour et de
mandé à la Chambre de la voter c'est que,
le décret ayant été rapporté, des intérêts
très légitimes que je ne méconnais pas, des
intérêts collectifs ou individuels ont essayé
de faire revivre l'habitude du travail de

nuit, d'où protestations du monde ouvrier.
On a reproché aussi à la Chambre d'avoir

voté la proposition de loi sans aucune dis
cussion. Je me permets de vous rappeler
d'un mot que, depuis 1909, elle était sou
mise aux délibérations de la commission du
travail de la Chambre. Elle a été à son

ordre du jour pendant très longtemps.
Personne ne s'est opposé au vote de la
loi. Vous savez cependant comment se
recrutent les commissions de la Chambre :

tous les partis y sont représentés. Tous
l'ont examinée. Les quarante-quatre mem
bres représentant les diverses nuances des
partis politiques se sont prononcés pour le
texte supprimant le travail de nuit dans la
boulangerie. Il y a eu unanimité. Voilà pour
quelles raisons il n'y a pas eu de discussion
à la Chambre.

J'arrive à une autre question. M. Delahaye
a dit que les ouvriers boulangers pour
raient se procurer facilement bicyclettes
ou motocyclettes, parce qu'ils gagnaient
45 fr. par jour.

M. Gaudin de Villaine. Par mois !

M. Dominique Delahaye. 45 fr. par jour.
C'est le taux actuel à Paris.

M. le ministre. Messieurs, je vais me
permettre cependant de faire passer sous
les yeux du Sénat les résultats d'une en
quête qui a été faite à ce sujet par les ins
pecteurs du travail, d'accord avec les pa
trons et les ouvriers.

M. Dominique Delahaye. A quelle épo
que ?

M. le ministre. Cette enquête a été faite
en juillet-août 1918, je le répète, à la de
mande du syndicat patronal et du syndicat
ouvrier.

M. Dominique Delahaye. Mais nous
sommes en 1919 !

M. le ministre. Eh bien, voici les tarifs
payés actuellement: le salaire de l'ouvrier
boulanger est établi sur la base de quatre
fournées. Le prix de quatre fournées ne dé
passe pas 8 fr. chez 95 p. 100 des boulan
gers. Il est de 10 fr. dans 3 p. 100 seulement
des boulangeries.

On fait généralement plus de quatre
fournées: cinq, six ou sept; le prix de
chaque fournée supplémentaire ne dépasse
pas 2 fr. dans 95 p. 100 des boulangeries.
Voilà ce qu'à Paris l'ouvrier boulanger
gagne actuellement. L'enquête a été faite
boulangerie par boulangerie.

M. Dominique Delahaye. J'apporte la
dénégation la plus formelle à votre asser
tion et je maintiens le chiffre de 45 fr. donné
publiquement à la salle d'agriculture par
M. thmeau, avocat de la corporation.

M. le ministre. J'affirme donc que l'en
quête faite par les inspecteurs du travail
dans les conditions que je viens d'indiquer
a donné les chiffres que je viens de citer.

Messieurs, je sais bien qu'en matière de
salaire on a pris l'habitude, du côté ou
vrier, de produire les salaires les plus bas

pour justifier les augmentations. A quoi les
industriels répondent généralement par la
production des salaires les plus élevés, afin
de pouvoir dire : « Voilà ce que nos ou
vriers gagnent dans nos usines. » Nous,
nous avons relevé tous les salaires, les plus
bas, les moyens et les plus élevé»,

J'ajoute qu'il y a, à côté du salaire, une
prestation en nature, quelquefois remplacée
par une somme équivalente en argent :
20 centimes de vin et 2 kilogr. de pain. Mais
nous sommes encore très loin des 45 fr. de
M. Delahaye.

Beaucoup de patrons boulangers seraient
partisans du travail de jour, mais ils font
remarquer avec insistance que si la loi
n'intervient pas, ils seront obligés de con
tinuer à travailler la nuit pour éviter la con
currence de leurs collègues. Il faut donc
que la loi soit appliquée à tout le monde.

On a dit à cette tribune que l'habitude
de travailler la nuit dans la profession de
la boulangerie était très ancienne. Mais
j'ai entendu aussi, venant, je crois, de ce
côté de l'Assemblée (l'orateur désigne la
droite), une interruption d'après laquelle la
boulangerie serait la profession qui" a réa
lisé le moins de progrès au point de vue
technique, et qu'il faudrait vraiment dé
sespérer si l'on n'avait pas fait dans les
autres professions plus de progrès que dans
la boulangerie. Si 1 on se place au point de
vue de l'hygiène^ c'est encore vrai : beau
coup de boulangers travaillent dans des
caves ou dans d'autres endroits où l'hy
giène laisse beaucoup à désirer.

On a dit aussi : « Vous proposez aujour-
d'hui la suppression du travail de nuit chez
les boulangers; demain vous étendiez cette
suppression à toutesles aui res corporations.»
Messieurs, rien n'est plus loin de notre
pensée. Les ouvriers eux-mêmes reconnais
sent que le travail de nuit est indispensable
dans les usines à feu continu. Mais dans ces

usines, on travaille par équipes, il n'y a
guère que dans la boulangerie où on tra
vaille de nuit pendant les >o5 jours de l'an
née, où il n'y ait pas d'équipes alternantes.
Vraiment, messieurs, puisque nous sommes
disposés à réaliser des progrès dans ce pays,
à y favoriser la natalité et la famille, per
mettez-moi de t 'ous dire qu'à ce point de
vue la situation des ouvriers boulangers
mariés mérite d'être prise en considération.

M. Jenouvrier. Vous avez tout à fait
raison.

M. le ministre. Le jour ou vous aurez
supprimé le travail de nuit dans la boulan
gerie, vous ne verrez plus ce spectacle
pénible d'ouvriers boulangers qui viennent
nous dire collectivement ou indidueliement :

«Vous voulez que je me marie? Mais quand
verrai-je ma femme? Nous ne nous rencon
trerons jamais dans la vie familiale ! il leur
faudra attendre le jour du repos par roule
ment, mais vous savez ce qu'il en est : ce
repos ne peut pas être vérifié, on le donne
quand on peut. Et puis, quand l'ouvrier
prend son repos, il n'est pas payé, vous ne
l'encouragez donc pas à se faire une situa
tion de famille.

M. Jenouvrier. Nous connaissons tous
cette situation.

M. le ministre. Si je le répète à la tribune,
ce n'est pas pour vous convaincre, c'est
pour vous montrer qu'il faut faire un effort.
N'attendons pas que nous soyons saisis de
protestations. Faisons-le dès maintenant;
reconnaissons qu'il y a une amélioration à
apporter au sort de ces hommes. Cette ré
forme ne portera d'ailleurs préjudice à per
sonne. On l 'a démontré : la question du
pain frais est secondaire et je retiens, à cet
égard, l'observation qui a été faite à la droite
de cette Assemblée.

L'autre jour, un patron boulanger, mu
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tilé de la guerre, est venu me voir pour me
demander si la suppression du travail de
nuit allait être votée. — « Je suis estropié,
m'a-t-il dit, il me manque un bras. Com
ment voulez-vous, dans ces conditions, que
je puisse arriver à faire mon travail? Je
suis obligé de prendre du personnel. Si le
travail de nuit était supprimé, je pourrais
beaucoup plus facilement surveiller mon
travail et cela me permettrait de vivre et
d'élever ma famille. »

Voilà un cas. Je pourrais en citer
d'autres.

M. Jenouvrier. C'est un honte pour notre
époque !

M. le ministre. C'est une question de
moralité et une question de bien-être pour
toute une collectivité des plus intéres
santes. Je vous demande de voter cette loi,
qui rendra possible la vie de famille telle
que vous la concevez, telle que vous la
rêvez.

Nous avons dit que le travail restera per
mis depuis cinq heures du matin jusqu'à
neuf heures du soir. Sur la fixation de ces
heures, nous pouvons nous entendre.

Mais, en s'appuyant sur l'avis du conseil
supérieur du travail, sur l'avis unanime
des hommes de science qui ont étudié la
question au point de vue médical, depuis
le docteur Letulle jusqu'à l'honorable doc-
tour Courmont, un Lyonnais, lui aussi, le
Gouvernement vient vous demander de
voter la loi soumise à vos délibérations.
Nous ferons, en la votant, l'union dans la
grande famille du travail. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle .

M. de Lamarzelle. Messieurs, le repro
che que l'on fait à de pareils projets de loi
en général est toujours de dire qu'ils sont
attentatoires à la liberté. C'est vrai dans un
certain sens : ils sont attentatoires à la
liberté de certaines personnes, mais il s'agit
de savoir, d'autre part, si le maintien de
cette liberté, telle qu'elle existe, n'est pas
attentatoire à une liberté autre...

M. Jenouvrier. A une liberté supérieure.

M. de Lamarzelle. ...à la liberté d'un

beaucoup plus grand nombre de personnes
et si ce n'est pas une liberté plus légitime
que celle dont on parle ailleurs. Toute la
question est là.

Il ne suffit pas de dire que cette loi est
attentatoire à la liberté. La question véri
table c'est qu'il y a deux libertés en
présence. Il s'agit de savoir laquelle des
deux est légitime et si, oui ou non, nous
sommes dans le cas, à propos duquel Lacor
daire a prononcé cette phrase si vraie :
« Il y a certains cas où c'est la liberté
qui opprime et où c'est la loi qui affran
chit. »

Ici, il est évident que la liberté d'un très
grand nombre d'ouvriers est atteinte. Mais,
je retiens le passage du discours de M. le
ministre qui nous a démontré de la façon la
plus formelle que ce n'est pas seulement la
liberté des ouvriers qui est atteinte, mais
celle de beaucoup de patrons.

Un grand nombre de ceux-ci, en effet,
lorsqu'ils constatent un abus — et c'est le
cas des patrons boulangers, si j'en crois ce
que nous a dit M. le ministre — sont dis
posés, de toutes leurs forces, à le suppri
mer ; mais souvent ils ne le peuvent pas à
cause de la concurrence. C'est ce que nous
avons , vu lors de l'application de la
loi sur le repos du dimanche. Les patrons
ont été les premiers à demander une loi gé
nérale qui leur permît d'accomplir tous leurs
devoirs à l'égard de leurs ouvriers.

Voilà donc comment la question se pose
rait.

Dans le rapport si intéressant de M. Her
riot, on a pu lire l'exposé des conditions
physiques, terribles parfois, dans lesquelles
se trouvent les ouvriers boulangers. Ceux-
ci travaillent la nuit et ils y sont obligés
par les conditions actuelles du commerce.

Si je répète ceci, c'est parce que je dois
répondre au très remarquable discours de
mon ami M. Delahaye.

C'est d'abord cette assertion du docteur

Bertillon qui soutient que la mortalité des
boulangers parisiens dépasse celle de
l'ensemble de la population. C'est le profes
seur Courmont qui dit que l'ouvrier bou
langer, privé de soleil, d'air et de lumière,
est exposé fatalement à la tuberculose. Il y
a également l'assertion du docteur Letulle.
Qu'a-t-on répondu à ces opinions de mé
decins? Mon excellent ami, M. Delahaye, a
opposé des témoignages contraires. Je le
sais bien, mais je ne ne vois pas quil en
ait cité un seul qui émane de médecins.

M. Dominique Delahaye. Mais si, ce ne
sont que des témoignages de médecins. Je
vous ai cité les plus célèbres. Je vous
ai dit en invoquant le nom de M. Strauss,
un grand savant, que la statistique en
Suisse ne donne que 5 p. 1.000. Vous
savez bien que, depuis que les médecins
existent sur la terre, il y a des médecins
« Tant mieux » et des médecins « Tant

pis ». Moi je plaide avec le médecin « Tant
mieux ». Vous, vous plaidez avec le médecin
« Tant pis ». Il manque une statistique effec
tive et réelle indiquant tous les boulangers
qui existent. Ceci est encore à faire. Ma con
clusion est un referendum apprenant com
bien il y a de boulangers, combien sont ma
lades de la tuberculose. Nous parlons tous
sur des affirmations dénuées de preuves. Et
vous voulez argumenter là-dessus ! Cour
mont, que vous venez de citer, est un Lyon
nais. Eh bien pas un Lyonnais ne veut le
travail de nuit dans la boulangerie. Vous
voyez comme nous discutons.

Et vous, vous n'êtes pas boulanger,
quoique vous en ayez les épaules. (Rires.)
Voilà quelque chose que j'ai démontré.

Et M. Courmont dont vous parlez, à propos
de cet argument que vous croyez victo
rieux, que vous dit-il? C'est que le boulan
ger est privé d'air et de lumière. Croyez-
vous que le boulanger travaillant le jour
ne sera pas privé d'air et de lumière ?
Ne passera-t-il pas toute la journée, de
puis cinq heures du matin, jusqu'au
soir, dans son fournil, sous la lumière élec
trique ou sous la lumière d'une lampe fu
meuse ? M. Courmont parle sur des hypo
thèses qui n'ont aucune relation avec la
réalité ! Le boulanger est toujours privé
d'air, parce que son métier ne ressemble pas
à aucun autre, parce que son travail ne
souffre pas d'interruption. Tenez donc
compte de ces réalités au lieu de faire de
la littérature !

Et Letulle que vous invoquez, avec sa
jolie arithmétique ! Après avoir affirmé que
le travail de nuit exige 100 p. 100 de plus
d'effort, il déclare ensuite que c'est cinq ou
six fois plus seulement 1

M. le président. Je crois devoir vous
rappeler que  la parole est à M. de Lamar
zelle.

M. Dominique Delahaye. Je parle avec
l'autorisation de l'orateur, monsieur le pré
sident, et le jour même où je viens, comme
M. Herriot, d'être menacé de mort.

De même, pour le projet de loi relatif à la
démobilisation, je suis également menacé
de mort. Monsieur Millies-Lacroix, je vous
ai montré que le moment est venu de ras
surer le poilu ; dites-lui donc que vous allez
bientôt faire voter la loi sur la démo
bilisation.

Oui, messieurs, je-suis deux fois menacé

de mort, parce que, soi-disant, je retarde
d'une part la suppression du travail de nuit
dans les boulangeries et parce que, d'autre
part, j'empêche le vote de la loi sur la dé
mobilisation ! Alors eue, depuis six mois, ce
ce projet attend à la Chambre et l'on me
reproche de le faire attendre depuis quinze
jours au Sénat, on m'accuse de ne rien faire,
moi qui travaille la nuit et le jour à corriger
mes épreuves. Allons, sauvez mes jours,
monsieur Millies-Lacroix ! (Sourires.)

M. Millies-Lacroix. Mon cher collègue,
vous ne mourrez pas, car mon rapport va
être distribué très prochainement et le
Sénat pourra délibérer.

M. le président. Je vous prie, monsieur
Delahaye, d'abréger, car si l'orateur qui est
à la tribune peut autoriser une interruption
ou une observation, il ne peut donner la
parole à l'un de ses collègues pour faire
un discours. (Très bien!)

M. Dominique Delahaye. Cela se voit
tous les jours à la Chambre, tolérante. L'ora
teur ne se plaint pas.

M. le président. Mais c'est le règlement
qui se plaint, et je prie M. de Lamarzelle de
reprendre la parole. (Très bien ! très bien !)

M. de Lamarzelle. Messieurs, je ne vou
drais pas prolonger trop longtemps cette
discussion. Je disais qu'il n'y a pas de mé
decins pour soutenir que le travail de nuit
dans les boulangeries est normal et hygié
nique. Que des médecins aient dit que le
pain fait la nuit n'est pas nuisible, qu'il ne
présente aucun danger pour la clientèle,
c'est possible; mais véritablement, je nc
crois pas qu'un médecin puisse dire, étant
donné ce qu'est la vie d'un boulanger,
étant donné que ces hommes n'ont pas une
vie normale, qu'ils passent toutes leurs
nuits à travailler et cela, non pas cinq ou
six jours par semaine, mais des mois, des
années même, ....

M. Guillier. Vous pouvez dire toute leur
vie.

M. de Lamarzelle. . . toute leur vie, sans
interruption, il n'est pas besoin d'être mé
decin pour affirmer ici qu'il n'est rien de
plus anti-hygiénique et de plus antisocial
que ce travail.

Mon ami M. Delahaye nous a cité avec
beaucoup d'esprit et beaucoup de science
historique, le cas de Menedème et d'Asklé-
piade, qui vivaient quatre cents ans avant
Jésus-Christ et qui, après avoir travaillé la
nuit, consacraient toutes les heures de la
journée à l'étude de la philosophie. Il nous
a cité aussi le poète Reboul. Tout cela,
messieurs, est très spirituel, mais, véritable
ment, comme argumentation, quelle peut
être la valeur de pareils faits ? Ne consti
tuent-ils pas des exceptions ?

Je crois avoir une bonne santé ; mais
me voyez-vous, messieurs, travaillant la
nuit, toute la nuit, pendant tous les jours
de ma vie, et capable, malgré cela, d'étu
dier le jour? Non, ce sont, encore une
fois, des exceptions qui ne prouvent rien
contre la règle. J'ai relu avec beaucoup
d'intérêt, le discours de mon ami, M. De
lahaye, qui s'est servi de cet argument en
l'appuyant sur des exemples de l'antiquité
et sur celui du poète Reboul. Il nous a dit :
« Voyez, cela n'a pas nui au travail intellec
tuel de Ménédème, d'Asklépiade, de Reboul,
et tutti quanti; mais il n'a pas cité un seul
des tutti quanti.

M. Dominique Delahaye. J'ai cité égale-
mont M. Sauvage, ce membre de la chambre
de commerce de Paris, aujourd'hui encore
bien vivant.

M. de Lamarzelle. M. Delahaye a pour
tant remonté le cours des siècles : il en a
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peut-être trouvé un autre, mais il n'en a
pas trouvé dix. C'est un argument char-
nant, surtout quand il est présenté par
notre collègue, mais je crois, vraiment, que
l'on ne peut pas en faire état dans cette
discussion.

Il est un point que M. Delahaye, comme
tous les autres, a été obligé de passer sous
silence ; c'est la question morale. (Très bien !
à gauche. )

Vous né pouvez pas contester ce qu'a
dit tout à l'heure M. le ministre du

travail quand il nous a montré ces ou
vriers boulangers qui refusent de se ma
rier. Je les comprends, car ceux qui sont
mariés, quand ils rentrent chaque matin,
après une nuit des plus fatigantes, sont
obligés d'aller dormir pendant que leurs
enfants, pendant que leur femme sont là ;
ils sommeillent pendant que toute la fa
mille vit, et ils ne peuvent pas vivre de la
même vie. Il est impossible, encore une
l'ois, d'apporter la moindre contradiction à
ce l'ait absolument incontestable.

On va nous dire, je le sais bien, et M. De
lahaye nous a dit lui-même que tout cela,
c'est du sentiment, c'est du cœur, et que ce
n'est pas avec le sentiment, ni avec le cœur
que l'on doit juger ces questions-là.

En effet, ce n'est pas avec le cœur seul
qu'on doit les juger, mais le cœur doit
cependant intervenir. Il faut toujours le
consulter dans toutes les questions, parce
que c'est lui qui donne le premier mouve
ment.

Talleyrand avait raison quand il disait :
« Le premier mouvement, c'est le bon. »
Mais je ne suis plus d'accord avec lui, lors
qu'il ajoutait: « Il faut s'en méfier. » Je
reconnais très bien qu'il ne faut pas écou
ter qne son cœur. Quand le cœur vous porte
d'un côté, il faut tout de suite faire appel
au contrôle de la raison. Je me souviens

très bien du principe adopté par mon excel
lent ami M. Claudio'Janet, au sujet des ques
tions sociales. «Il faut, disait-il étudier tou
tes ces questions avec le cœur chaud et la
tête froide ; il ne faut pas oublier d'avoir le
cœur chaud. »

C'est avec la tête froide que je vais main
tenant examiner la question en deux mots:
ia réforme est-elle de nature à entraîner des

inconvénients graves, d'un intérêt capital,
susceptible de nuire aux hommes et à la
société, de telle sorte qu'on puisse dire qu'il
y a des abus, mais que la répression en
serait pire que le mal ? Voilà la question
qu'il faut toujours se poser en matière de
lois sociales. (Adhésion.)

J'ai écouté avec la plus grande attention,
et j'ai relu avec plaisir, le discours de mon
ami Delahaye ; mais je n'y ai véritablement
pas trouvé la démonstration que le projet
a des inconvénients extrêmement graves.
Quels arguments nous a-t-on donnés? On
nous a dit : « La preuve que ce projet n'a
pas d'inconvénients graves, c'est qu'il a
toujours existé ! » Regardez, par exemple, la
Glrèce ; et alors, M. Delahaye nous a tou
jours cité les deux philosophes boulangers
dont il nous a parlé avec tant d'éloquence
et tant d'esprit. Mais n'oublions pas que ces
deux philosophes vivaient au temps de
l'esclavage et que, par suite, il faut se
défier des exemples tirés de cette époque.

M. Henry Chéron. ll est heureux que l'on
ait fait quelques progrès depuis lors.

M. Dominique Delahaye. Mais non, vous
êtes en situation d'infériorité, puisqu'on
pouvait faire, en ce temps-là, ce que l'on ne
peut plus faire aujourd'aui i'

M- dd  Laaiarrollô Il y avait alors des
tra.'.tilicurs libre.*, je le sais ; seulement, la
3j ;idition des esclaves avait un effet sur la
réglementation du travail, et les exemples
ire.} de l'antiquité, je vous avoue que

je m'en défie un peu. Sans doute, il y
avait des corporations à Athènes et à Rome,
mais certaines d'entre elles se trouvaient
dans des conditions très voisines de l'escla

vage.
On a invoqué également l'exemple du

moyen âge. On a môme soutenu que c'était
seulement à partir du XVIIIe siècle que le
travail de nuit, dans les boulangeries, avait
existé. On prétend, d'un autre côté, que le
travail de nuit existait au moyen âge. La
vérité est celle-ci. J'ai demandé son opinion
à notre distingué rapporteur, et il m'a
répondu : « Tous les documents que j'ai
entre les mains sont tels que j'ai peine à
croire que le travail de nuit existât dans la
boulangerie ».

M. Dominique Delahaye. Vous oubliez
les documents que je vous ai cités.

M. de Lamarzelle. Les règlements de
toutes les corporations que j'ai vus — je
n'ai pas vu ceux des boulangers — prohi
bent le travail de nuit de la façon la plus
formelle. C'est comme une règle générale.

Mais, quand bien même le travail de nuit
aurait existé au moyen âge, je ne m'incli
nerais pas pour cela. Je suis un grand admi
rateur du moyen âge, je ne suis pas le seul.
Auguste Comte a dit, parlant du moyen âge
et notamment des questions qui nous préoc
cupent ici : « L'admirable programme social
pu moyen âge...» Seulement il ne faut pas
oublier ce qu'il a ajouté et qui est profon
dément vrai : c'est que tout ce qu'on a fait
au moyen âge était une ébauche, une admi
rable ébauche, sans doute, mais enfin quel
que chose d'imparfait, de non fini, en voie
d'élaboration, pour aboutir à un ordre social
magnifique, qui, malheureusement, a été
interrompu. Mais ce n'est pas une raison,
parce qu'on vous dit qu'une chose existait
au moyen âge, pour qu'immédiatement je
m'incline.

Je faisais observer qu'aucun inconvé
nient n'a été signalé contre l'adoption de
cette proposition de loi. J'accorde qu'il y
aura, dans l'application, des gènes, des
difficultés. Je demande aux adversaires de

la proposition quelle est la réforme sociale,
de quelque ordre qu'elle soit, qui ait pu se
faire sans gêne ni difficulté, souvent même,
sans des difficultés terribles. Et cela est

vrai autant pour le progrès , matériel que
pour le progrès social. Lorsqu'une machine
est introduite dans un atelier, immédiate
ment il se produit une perturbation épou
vantable et des souffrances considérables,
aussi bien pour les ouvriers de l'usine que
pour les patrons. Si l'on venait dire aux
partisans de la liberté du travail : Nous
allons, pour ce motif, interdire l'introduc
tion d'une machine dans les ateliers,
j'entends d'ici les hauts cris qu'ils pousse
raient !

On a peut-être eu tort : lorsqu'un nombre
aussi considérable de machines a été, à
une certaine époque, brusquement intro
duit dans les ateliers, on aurait dû ména
ger la transition. . Mais c'est une objection
que vous ne pouvez pas faire à la proposi
tion que nous discutons, puisque la transi
tion est absolument ménagée. Un an, en
effet, s'écoulera avant que le projet soit
exécuté.

Je termine, messieurs, par l'examen d'une
objection de mon excellent ami M. Dela
haye, qui était de nature, à un certain mo
ment, non pas à me faire hésiter, parce que
je la connaissais, mais peut-être à troubler
certains catholiques. Elle consistait à dire
que, désormais, l'ouvrier ne pourrait rem
plir les obligations dominicales, assister &
la messe.

Jô réponds très nettement à M. De
lahaye que je suis bien convaincu que
le système actuel, alors que ces ou
vriers travaillent toute la nuit, qu'ils sont

harassés de fatigue le matin, n 'est pas fa
vorable au repos et aux obligations reli
gieuses du dimanche. Je suis persuadé qu'il
en sera tout autrement lorsque cette propo
sition sera votée, parce qu'il y a, ainsi que
M. le ministre le faisait remarquer, des syn
dicats catholiques d'ouvriers admirablement
organisés. J'ai pu le constater dimanche
dernier, quand je présidais le banquet du
syndicat catholique qui avait fait appel à
mon concours. Mon ami M. de Las Cases
était la, il a pu le constater comme moi. Je
vous assure que ceux-là sauront faire res
pecter leurs droits par leurs patrons et
trouveront le moyen d'aller à la messe et
d'accomplir toutes leurs obligations reli
gieuses du dimanche.

Tout à l'heure, M. le ministre faisait allu
sion, en l'approuvant, à l'admirable campa
gne qu'a faite, avant lui, l'éminent cardinal
archevêque de Paris, contre le travail de
nuit dans les boulangeries. M. Delahaye
rappelait, l'autre jour, qu'on avait fait ce
calembour pour l'ouvrier parisien : « La mi
tre est pour le mitron. » Je ne prends
pas cela comme une injure pour l 'archevê
que de Paris, je le considère, au contraire,
comme une récompense. (Très bien!)

M. Jenouvrier. C'est une récompensa
pour sa très belle campagne.

M. Henry Chéron . C'est une campagne
qui lui fait grand honneur.

M. de Lamarzelle. J'imagine qu'avant
d'entreprendre cette campagne, le cardi
nal n'a pas manqué d'envisager ses consé
quences au point de vue qui nous occupe,
je veux dire l 'observation du dimanche. Il
a fait cette campagne quand même. Je suis
désolé, assurément, sur un point de théo
logie, d'être en désaccord avec mon excel
lent ami M. Delahaye; mais, ce qui me
console un peu — et même beaucoup —c'est
d'être d'accord avec mon achevêque. (Très
bien! et applaudissements.)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. De
lahaye.

M. Dominique Delahaye. Messieurs,
quand M. le ministre aura cessé d'applaudir
M. de Lamarzelle, je le prierai de vouloir
bien me prêter une oreille attentive.

M. le ministre. J'applaudis toujours les
bonnes choses. (Sourires approbatifs.)

M. Dominique Delahaye. En somme,
monsieur le ministre, vous ne nous avez
apporté que deux arguments : les fournils
sont dans un état déplorable. Cette consta
tation ne convient guère dans la bouche
d'un ministre.

M. le ministre. Il y en a quelques-uns
dans cet état.

M. Dominique Delahaye. Combien y en
a-t-il ?

M. le rapporteur. Trois cent quarante-
deux.

M. Dominique Delahaye. M. le rappor
teur Herriot et M. le ministre Colliard in

voquent tous deux le témoignage de M. le
comte de M un au sujet des fournils . Vous
avez, l'autre jour, entendu répéter cette
assertion très loyale du comte de Mun :

« Je reconnais, d'ailleurs, très loyalement,
que l 'installation des fournils est très per
fectionnée. . . et que, sur deux mille cinq
cents maisons parisiennes, il n'y en a guère
plus de deux cents... dont on a fait une
horrible description. En province, je doute
que la situation soit la même. »

J'invoque donc à mon tour le témoignage
du comte de Mun.

. iM. le rapporteur a introduit, dans la pro
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position de loi, toutes ses bonnes intentions
et, notamment, l'attente d'une année, es
pérant, sans doute, qu'une année suffirait
Sour que les choses soient mises en état.

i M le rapporteur nous donnait une cer
titude, peut-être pourrait-on, sur ce point
spécial, abandonner la contradiction; mais
il est de toute impossibilité que ces im
meubles soient remaniés en une année. Il
est surtout de toute impossibilité que 40 p. 100
des fournils de Paris — et ce n*est pas
seulement vrai pour Paris, c'est vrai pour
toutes les grandes villes, car il est bien
entendu que, pour le travail dans les cam
pagnes, cela ne présente pas les mêmes
difficultés — il est, dis-je, de toute impossi
bilité que 40 p . 100 des fournils puissent
être remplacés en nombre suffisant pour
que la population parisienne soit convena
blement alimentée.

M. de Lamarzelle, qui ne doute de rien,
parce qu'il parle en théoricien. . .

M. de Lamarzelle. Je vous demande

pardon, mon cher collègue, vous n'avez ja
mais été boulanger non plus, que je sache !
(Sourires.)

M. Dominique Delahaye. Je n'ai pas été
boulanger, mais j'ai été industriel, et, quand
je parle d'économie sociale, je parle de
choses que j'ai personnellement vécues,
tandis que, vous, vous en parlez comme de
choses apprises en conversation.

M. de Lamarzelle. J'ai la prétention
d'étudier sérieusement les questions que
je traite à cette tribune. (Très bien!)

M. Dominique Delahaye. Nous avons
tous la même prétention ici, mais je tiens à
montrer que, quand vos prétentions se
heurtent aux miennes, les miennes sont
avec la réalité, et les vôtres avec la chi
mère. (Sourires.) Voilà ce que je veux dé
montrer ; cela ne nous empêche pas d'être
les meilleurs amis du monde.

M. de Lamarzelle. Je le sais.

M. - Dominique Delahaye. Mais il est
assez bon qu'on ne voie pas cette droite
asservie marchant à un mot d'ordre, comme
si la loge la commandait. Nous sommes ici
des hommes libres, et puis, d'ailleurs, vous
êtes de la droite tandis que je suis de
l'extrême droite. (Rires.)

M. de Lamarzelle. En quoi cela consiste-
t-il, d'être de l 'extrême droite ?

M. Dominique Delahaye. D'abord cela
consiste, pour le moment, à n'être pas d'ac
cord avec vous. (Nouveaux rires.) Cela con
siste aussi, sans aucun souci, ni de l 'opi
nion, ni de S. E. l'archevêque de Paris, ni de
celle de M. le comte de Mun, ni de celle de
M. Justin Godart, à n'avoir d'autre amie que
la vérité.

M. Jenouvrier. Ainsi, tous les autres
sont dans l'erreur?

M. Dominique Delahaye. Je ne mets
aucun amour-propre dans cette question. Je
n'attends rien des boulangères (Hilarité.)
ni des boulangers, mais je suis allé sponta
nément à la boulangerie, parce que j'ai
pris contact avec elle au moment de la
carte de pain, et aussi parce que j'ai eu un
contradicteur très séduisant en la personne
de M. Herriot. Il est souvent fort agréable
d'avoir des relations avec lui, surtout
quand on n'est pas de son avis. C'est pres
que plus agréable que d'en avoir avec vous,
monsieur de Lamarzelle. (Rires.) La tête
froide dont vous parliez tout à l'heure, c'est
H. Herriot ; la tête chaude, c'est vous. (Nou
veaux rires.)

M. de Lamarzelle. Je le veux bien.

M. Dominique Delahaye. Pour ce qui
•st des fournils, je dis donc que vous allez

tomber dans le pétrin de tous les fournils
et que vous allez affamer la population pa
risienne, que votre loi ne sera pas opé
rante; d'ailleurs, si vous étiez si sûr de
l'efficacité de votre proposition de loi et de
sa nécessité immédiate, vous n'opéreriez
pas de telle façon qu'elle retourne à la
Chambre.

Or vous, monsieur le ministre, vous,
monsieur le rapporteur, vous avez introduit
une dérogation hostile à la C. G. T. Comme
vous êtes courageux et que les menaces de
mort ne vous effraient pas, monsieur Her
riot, je me demande pourquoi vous avez
mis cette dérogation. Vous risquez d'arriver
à la Chambre quand celle-ci sera caduque,
et le projet sera renvoyé alors aux calendes
grecques. Il y a toujours du grec là-dedans
(Rires), et vous dites que, quand je vous
parle de grec, cela n'est pas probant!

Messieurs, si vous étiez des hommes par
faitement convaincus, si vous obéissiez ici
à une nécessité inéluctable, vous diriez
qu'il faut aller tout de suite, maintenant,
sauver ces malheureux tuberculeux.

Je remarque que personne n'ose plus re
prendre cette statistique de 70 p. 100 de
tuberculeux. On ergote, en prétendant
même que je n'ai pas cité de médecins,
alors que je n'ai cité que des médecins et
que ceux-ci disent que le pain est asep
tique.

M. Herriot, en méprisant la statistique, a
rappelé qu'on l'avait accusée d'être géné
ratrice de mensonges. Qui a dit cela?

M. le rapporteur. Disraeli.

M. Dominique Delahaye. Disraeli, un
juif. . .

M. le rapporteur. Un juif qui n'était pas
dépourvu d intelligence.

M. Dominique Delahaye. Disraeli, donc,
a dit que la statistique était génératrice de
mensonges. Sentez-vous, monsieur Herriot,
combien vous avez eu tort en méprisant à
ce degré la statistique ? Je suis, moi, sim
plement sceptique àl'égard de la statistique.
Je demande que vous en fassiez une, ce que
vous n'avez pas tenté de faire.

M. le rapporteur. La statistique est
souvent la forme scientifique du men
songe.

M. Dominique Delahaye. Nous sommes
d'accord là-dessus; seulement, il ne s'agit
pas de nous servir de cette déclaration pour
aller tracasser les boulangers. Il faut savoir
si, vraiment, les boulangers sont plus tuber
culeux, ou moins tuberculeux, que les au
tres.

Il y a des statistiques fort importantes,
celle de Kummer, celle qui est citée par
M. Strauss, par des gens tout à fait qua
lifiés, qui assurent que les boulangers sont
tuberculeux en moins grand nombre que
les ouvriers des autres professions.

11 y a des savants, parmi lesquels j'ai cité
le docteur Augé, de Bordeaux, qui disent
que le pain est absolument aseptique. D'au
tres sont réduits à plaider les circonstances
atténuantes en accordant l'innocuité à la

croûte et en se réfugiant pour la contagion
dans la mie. Ils disent : «La contagion vient
de la mie. »

Voilà où nous en sommes ! Tout cela

n'est pas sérieux.
Il faut, avant de légiférer, se fonder sur

quelque chose de réel. Car, si vous mettez
en tête de vos déclarations que la statis
tique est un mensonge, par quel moyen
djmontrerez-vous que les boulangers sont
plus souvent tuberculeux que les autres ?
Si vous ne tenez pas compte du nombre,
vous vous heurtez à quelque chose de tout
à fait incohérent ; vous n'arriverez pas à
démontrer que le travail de nuit est géné
rateur de tuberculose si vous ne pouvez

pas prouver que chez ceux qui travaillent
la nuit la tuberculose est plus fréquente.

Pour les salaires, je suis obligé dc renou
veler, auprès de M. le ministre, mes dénéga
tions formelles.

M. Bruzot n'est pas un homme quel
conque : c'est l'avocat de la corporation, il
est qualifié. Il parlait, dans la salle de la
société d'horticulture, devant un millier de
boulangers, et il apportait, devant des pa
trons et dos ouvriers, ses affirmations qui
n'étaient pas données à la légère. M. Bruzot
est fils de boulanger, il est taillé en athlète
et vous dépeignez les boulangers comme
des chétifs ! il n'a pas seulement des biceps,
mais une santé bien résistante. M. Bruzot
vous dit qu'en 1919 les boulangers de Paris
gagnent 45 fr. par nuit. Ce n'est tout de
même pas un métier de" miséreux !

Et puis, vous nous faites un tableau
sombre de l'ouvrier boulanger travaillant la
nuit! Croyez-vous que l'ouvrier boulanger
travaillant le jour est dans un paradis ter
restre? Réfléchissez donc aux conséquences
du travail de jour, commençant avant cinq
heures ; car vous ne pourrez pas vous bor
ner à fixer son début à cinq heures du ma
tin : vous auriez contre vous toute la popu
lation de Paris. Quand M. de Lamarzelle
vient dire qu'il n'y a pas de documents sur
le moyen âge, il oublie les registres du
Châtelet de 1511, qui disent que le pain doit
être cuit à heure compétente, entre six et
sept heures du matin, ce qui prouve qu'on
travaillait la nuit. Vous comprenez bien
qu'autrement le pain n'aurait pas pu être
vendu à six et sept heures du matin, car on
exigeait qu'il fût en état raisonnable, pas
chaud, bon à manger.

Je vous ai lu une ordonnance de 1322,
rendue sous Philippe lo-Bel, c'est un fait
certain. Je serai obligé d'en reparler pour
répondre à M. Savoie, qui m'a écrit de nou
veau dans le journal la Bataille. Mes rela
tions avec la C.G.T. deviennent de plus en
plus intimes ! J'ai parlé très longuement, et
je m'excuse de vous avoir fait perdre deux
longues heures, mais je n'ai pas pu tout
dire.

L'argument des Grecs travaillant la nuit
et l'argument de Reboul, poète, travaillant
la nuit, l'argument de M. Sauvage, actuelle
ment membre de la chambre de commerce

de Paris, père de cinq enfants, fils de bou
langer, ayant' travaillé dix ans la nuit, cela
ne date pas d'hier, cela se continue encore
de nos jours. Il est très intelligent, il écrit
bien : quand vous venez nous raconter que
cela atrophie, je vous réponds, et j'oppose
ces exemples à la C. G. T., d'une part, et à
M. le comte de Mun, de l'autre, qui ont af
firmé que, quand on travaillait la nuit, on
était des abrutis. Je vous dis que ce n'estpas
vrai ! Je vous ai montré que dans tous les
temps on a travaillé de nuit. Vous trouvez
cela depuis les Grecs. Je ne vous ai pas parlé
des Romains, parce que je n'ai pas trouvé
de documents certains pour les Romains.
Et, quand vous dites que chez les Grecs
c'était du travail esclave, je vous dis :
« Non, Asclépiade et Ménédème étaient des
ouvriers libres. »

M. de Lamarzelle. Je n'ai pas dit cela.
J'ai dit qu'il y avait des ouvriers libres.

M. Dominique Delahaye. Oui, mais j'ai
entendu l'ami Chéron, homme de progrès,
qui est venu déclarer que nous étions dans
le progrès. Avez-vous oublié mon argument
à M. Herriot : Asclépiade et Mônédème le
rencontrant aux Champs-Elysées et lui di
sant : « Nous, qui vivions au temps de l'es-/
clavage, nous avons pu, de boulangers, de
venir des philosophes. Comment, à votre
époque, si nous avions vécu avec l'inter
diction du travail de nuit, aurions-nous pu
devenir philo ophes? Nous serions restés
boulangers in xternuml »



280 SENAT — SEANCE DD 18 MARS 191»

Voilà où vous en êtes avec vos chimères

qui vous jettent à la suite de la C. G. T., à la
suite des anarchistes d'Italie, à la suite de
Tridon le loufoque de la Commune!

M. Savoie signe cette fois « ouvrier bou
langer », ce qui m'a appris quelle était sa
profession, je suis bien aise de la con
naître.

M. Henry Chéron. Je ne sais pas si l'ex
pression loufoque est très parlementaire.

M. Dominique Delahaye. Je vous de
mande pardon, j'innove un peu, c'est mon
métier. J'ai donné de l'air à mon dossier en

introduisant des titres. Loufoque est un
mot français. Tridon est mort névrosé...
je ne puis pas répéter mon discours.

M. Henry Chéron. Je l'ai entendu.

M. Dominique Delahaye. Il y a deux
sortes de névroses, mais il y en a une parti
culière, à laquelle le spirituel Parisien a
donné le nom de loufoquerie.

On ne sait pas ce que c'est, si c'est un
loup ou un phoque (Sourires), c'est votre
proposition, c'est quelque chose qui ne rime
à rien.

M. Eugène Lintilhac. Cela s'appelle des
foucades, en français.

M. Dominique Delahaye. M. Savoie dit
que c'est depuis toujours qu'ils réclament.
Il a voulu lancer cette légende et il cite
même un porte boulanger du dix-septième
siècle, qui était mélancolique. Nous connais
sons aussi très bien cette élégie !

« Au banquet de la vie infortuné convive,
« J'apparus un jour et je meurs. »
C'était un poitrinaire, qui n'était pas bou

langer, qui disait cela.
Mais, si j'invoquais la chanson : « La bou

langère a des écus qui ne lui coûtent
guère », cela prouverait-il quelque chose ?
La boulangère des écus qui lui coûtent des
efforts considérables, elle s'est dévouée pen
dant la guerre, je l'ai dit. Mais c'est un ar
gument qui ne prouve absolument rien. Le
premier acte législatif, et je le répète parce
qu'on ne s'y trompe pas dans la C. G. T.,
c'est Facto de la Commune. Qu'on gémit
avant la Commune sur le travail de nuit,
c 'était tout à fait naturel. Moi, je voudrais
que chacun passât la nuit dans son lit.
Croyez-vous que ce me soit agréable, à moi,
quand je vous ai parlé deux heures, dl'aller
corriger mes épreuves jusqu'à deux heures
du matin ? Cela ne me plaît pas du tout, et
j 'aimerais presque autant être au fournil.

M. Savoie se plaint dans son journal et
en gros titre. J'ai eu l 'honneur d'une
deuxième lettre publiée dans la Bataille:
« Deuxième lettre à M. Dominique Dela
haye, sénateur ». Il me reproche de n'avoir
* as lu sa lettre tout entière à la tribune et,
par conséquent, de n'en avoir pas lu ce que
je ne pouvais pas réfuter.

Je ne vais pas lui donner la satisfaction
de reprendre sa lettre tout entière, parce
que ce que je n 'en ai pas lu n'ajoute rien de
nouveau à la thèse. C'est ce qui a été réfuté
dix fois, vingt fois, cent fois, à savoir qu'il
y a d'autres corporations que celles des
boulangers qui travaillent la nuit. Je n 'ai
pas voulu me lancer dans cette voie.

J 'ai reçu depuis la lettre d'un cheminot.
Vous allez voir en présence de quelles im
possibilités vous allez vous trouver si vous
admettez la suppression du travail de nuit
des boulangers : vous allez faire naître tous
les appétits. Ce cheminot m'a cru par
tisan du travail de nuit, ce qui garantit sa
sincérité, il m'écrit pour me dire :

« io mars 1919.
\

<>- Monsieur le sénateur,
« Quand les boulangers auront reçu satis

faction, nous espérons que ce sera à notre

tour, nous autres cheminots, et que les
trains de nuit seront supprimés.

« Salutations sincères d'un chauffeur et
d'un mécanicien »

Voilà, messieurs, où vous en êtes. L'ap
pétit vient en mangeant : toutes les corpo
rations travaillant la nuit vont venir vous

harceler de sollicitations en vue de ne plus
travailler la nuit.

Je regrette que M. de Lamarzelle ne soit
plus ici, car, s'il a le cœur chaud, il sait que
je ne l'ai pas non plus tout à fait froid, il
sait que ce n'est pas par barbarie que je
demande que les choses restent dans le
statu quo.

Je vous ai soutenu une thèse nouvelle,
que j'ai appelée une question de frontière,
essayant de vous démontrer que la ques
tion n'était pas de votre ressort, parce que
le mieux-être — retenez bien ceci — est

une question sur laquelle les théologiens
— car les théologiens sont comme le reste
des humains — ne sont pas d'accord entre
eux : c'est comme les médecins. Je ne suis

pas surpris que M. de Lamarzelle puisse
invoquer un théologien, car je puis en in
voquer un autre. Mais à côté de mon théo
logien, je vais invoquer le bon sens.

Je voudrais invoquer devant vous le bon
sens, qui fait partie de la théologie. Le bon
sens vous dit que, pour le mieux-être, sé
nateurs, vous ne devez pas légiférer. Il faut,
tout d'abord, vous préoccuper de l'ordre
public, qui serait violé avec le travail de
jour, parce que vous auriez des interrup
tions dans les fournées et la queue devant
les boutiques, comme cela s'est vu ces
temps derniers à Paris. C'est cette considé
ration qui, en 1511, dictait au Châtelet la
prescription aux boulangers de donner du
pain frais entre six et sept heures du matin.
Vous le voyez, messieurs, j'invoque ici
l'expérience de nos pères et je repousse les
raisons tirées de la routine et de la concur

rence, car c'est là du néant, de la légende :
on a parlé sans aller jusqu'au fond du
sujet !

J'ai gardé pour mon dernier argument
S. E. le cardinal de Paris. Que signifie
la lettre du cardinal de Paris? Elle signifie
tout simplement : in dubio liberlas, elle ne
se prononce pas catégoriquement.

Vous savez très bien que, dans des ques
tions qui ne sont pas de dogme, l'église est
avec tout le monde. Elle dit : soyez ven
deurs avec les vendeurs, soyez acheteurs
avec les acheteurs; c'est là la sagesse.
Vous avez l'archevêque pour vous, mon
cher collègue, mais je l'ai, moi aussi, au
même titre que vous : in dubio liberlas.
Voici le texte de sa lettre : on l'avait ampu
tée au cours de la bataille, c'est probable
ment le fait d'un typographe, car je ne
soupçonne pas le moins du monde la
loyauté de mes contradicteurs.

La lettre ayant été lue au cours de la bé
nédiction du chapeau, je supprime tout ce
qui est relatif à cette bénédiction et j'arrive
au fait. Le cardinal exprime donc le regret
de ne pouvoir assister à cette réunion et
ajoute :

«Fidèle à la tradition de l'Eglise, qui s'est
toujours montrée l'amie des travailleurs,
j'ai demandé aux catholiques de favoriser
de tout leur pouvoir la suppression du tra
vail de nuit pour las ouvriers boulangers. »
Voilà le fait. « Mais je dois aux profession
nels » — j'en suis un — « et aux hommes
compétents » — j'en suis un — « de leur
laisser le soin d'étudier » — c'est ce que j'ai
fait — « comment cette réforme pourra
s'opérer pacifiquement et de manière à
sauvegarder tous les légitimes intérêts en
cause ».

Bien. On nous a demandé d'étudier, c'est
tout. Est-ce que j'étudie moins que vous?
Nous sommes donc tous sous la bénédiction

du cardinal archevêque de Paris. Voilà quelle

est la valeur du témoignage que vous ap
portez à la tribune pour enlever le vote do
la loi. Il ne faut pas aller plus loin, car cela
s'appellerait: forcer les textes.

Je vous ai rappelé au sujet du cardinal de
Paris — certes je ne me suis pas élevé sur
ce titre humoristique — le di: ton : « La
mitre est avec le mitron. » C'est la gloire
de la mitre d'être populaire : ce n'est pas
moi qui l 'en empêcherai. Si vous voulez la
rendre populaire pour les partisans de la
suppression du travail de nuit, je veux, moi,
la rendre populaire pour les partisans du
maintien du travail de nuit, de sorte qu'elle
sera avec les partisans du maintien et de la
suppression. Cela ne porte doac aucune
espèce datteinte à la dignité et à la popu
larité de sa Grandeur et Éminence.

Pour ce qui est de la messe du dimanche,
mon honorable collègue, M. de Lamarzelle,
a dit — j'arrive au point théologique — que
le régime du travail de nuit n'est pas favo
rable à l 'assistance à la messe. J'en demeure
d'accord, mais cela n'équivaut pas à une
interdiction, tandis que le travail obliga
toire à partir de moins de cinq heures du
matin, c'est tout à fait l'interdiction.

Vous me dites que les syndicats catho
liques s'arrangeront pour obtenir satisfac
tion. Si c'est comme cela que vous défendez
les intérêts du dogme. . .

M. de Lamarzelle. Il ne s'agit pas.d'un
dogme.

M. Dominique Delahaye. Ne m'interrom
pez pas au moment où mes foudres écla
tent ! (Hilarité.)

M. de Lamarzelle. L'assistance à la messe
n'est pas un dogme.

M. Dominique Delahaye. Si ce n'est pas
un dogme, qu'est-ce donc ?

M. de Lamarzelle. C'est une question de
discipline.

M. Dominique Delahaye. Je reprends
alors mon argument à propos des questions
de discipline. Si, toutes les fois que le Par
lement porte atteinte à une question de
discipline, vous dites à vos collègues :
« Votez cette loi qui nous est contraire, car,
malins que nous sommes, nous nous dé
brouillerons », vous pourrez dire que vous
avez bien défendu les intérêts de l'Eglise,
que ce soient des intérêts d'argent, des in
térêts de liturgie, de discipline ou de
dogme.

Voilà, mon cher collègue, en serrant de
près la question, la valeur de l'argument
que vous êtes venu apporter au Sénat. Je
le fais juge de la question de savoir qui, de
vous ou de moi, a le mieux défendu la
vérité catholique.

Mais ceci n'est venu en cause que par voie
de conséquence, parce que M. le ministre
a invoqué l'archevêque et que j'ai tenu à
montrer combien peut être grande sans
manquer au respect et à la discipline de
l 'Eglise catholique, la liberté de langage;
et voilà qui est bien nécessaire à une épo
que où l 'on a répandu cette stupidité que la
pensée des catholiques est : Credo quia
absurdum, argument forgé de toutes pièces
par Luther.

M. de Lamarzelle. Le Credo quia absur-
dum est de Tertullien ; il l'explique d'une
façon superbe, et cette page est un acte
admirable de foi.

M. Guillaume Chastenet. 11 a été repris
par saint Anselme.

M. Dominique Delahaye. Prenez a la
bibliothèque l'histoire de Luther en trois
volumes, par Denis, et vous verrez la
preuve de ce que j'avance. Nous n'en
avons pas fini, si nous engageons cette
question de dogme; elle est encore plus
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épineuse que la question du travail de jour
ou de nuit.

D'ailleurs, que cette parole soit de Tertul-
lien ou de Luther peu importe ; je veux
montrer à ces messieurs que toutes les fois
que nous ne touchons pas au dogme, ni
a rien de ce que nous prescrit l'obéissance,
toutes les fois qu'il y a in dubio libertas
nous sommes nous, les gens du plus libre
langage qu'on puisse imaginer.

Je ne pense pas que Son Eminenco l'ar
chevêque de Paris puisse se targuer que
j'aie manqué en rien au respect que je lui
dois en suggérant que ce n'est pas par la
suppression du travail de nuit que l'on
prend l'intérêt de l'ouvrier boulanger, et je
vais le démontrer.

Vous pensez qu'en ne travaillant plus la
nuit il sera dans le paradis terrestre, vous
ne songez pas qu'il arrivera le soir épuisé
par son travail et qu'il n'aura pas vu ses
enfants à midi. Peut-être en effet les
verra-t-il le soir. Mais s'il travaille la nuit,
il peut les voir deux fois : à midi et le soir.
11 les voit donc davantage en travaillant la
nuit.

Voilà la vérité. Car il ne s'agit pas de
dormir douze heures. S'il va se coucher
tout de suite, il peut se lèvera midi, quitte à
se recoucher ensuite pour faire la sieste.

Je crois n'avoir rien oublié de ce que je
dois au boulanger. Mais, de part et d'autre,
il y a grande animation. J'ai encore une
lettre de poilu qui dit ce que je relevais
dans la lettre très ronflante que je vous ai
lue tout à l'heure à la tribune. Ils sont réso
lus à ne pas vous obéir.

Cependant, il y a quelque chose que je
veux dire encore. M. Savoie se plaindrait de
moi, si je ne le faisais pas. Il a été fort poli
avec moi et ne m'a pas menacé ; il a réservé
ses menaces pour M. Justin Godart et pour
le Sénat; quant à moi, il paraît qu'on peut
me prendre par les sentiments. M. Savoie
me connaît bien.

Mais il dit que sous saint Louis il n'y
avait pas d'ouvriers boulangers, que tout le
monde allait au four banal. M. Savoie se

trompe. Je lui montrerai à la bibliothèque
du Sénat une histoire générale de Paris, le
Livre des métiers et corporations de la ville
de Paris, par Lespinasse et François Bonar-
dot. Il y trouvera, à la page 19, dans l'intro
duction, les lignes suivantes :

«Le chapitre IV des Talemeliers est, avec
les titres des tisserands et des fripiers, ce
lui qui, dans le registre des métiers offre le
plus de développement. Il touche à presque
tous les points de la réglementation des
communautés ouvrières, tandis que, dans
les paragraphes affectés aux autres métiers,
les rédacteurs paraissent s'être bornés à
l'indication de quelques usages.

« Le registre se compose de soixante et
.un articles.»

Vous voyez que les boulangers sous saint
Louis étaient bien une corporation qui cui
sait son pain et je vous l'ai dit, qui le ven
daient également. Je veux m'arrêter là pour
ne pas faire le savantasse ; je veux tout de
même signaler une autre erreur historique
à M. Savoie qui prétend m'en remontrer. Il
dit que c'est on 1365 sous Philippe-Ie-Bel.
C'est peut-être une erreur d'impression,
mais j'ai bien lu, le document est de 1322.
A cela près, cela ne va pas bien loin.

Messieurs, réfléchissez grandement avant
de faire cette loi, parce que vous avez une
occasion peut-être d'assagir la C. G. T. C'est
elle qui veut cette loi. La lettre de l'arche
vêque de Paris, à l'origine de l'affaire, est de
1909. C'étaient les débuts du Sillon qui
s'était lancé dans cette affaire. Je ne sais pas
si Son Éminence, quelques années plus tard,
aurait écrit cette lettre. Voilà le fait.

On me reproche de n'avoir pas parlé de
M. Lerolle ; l'honorable rapporteur n'a rien
dit de nouveau ; il appartient comme moi à

l'école sociale catholique. Seulement, dans
cette école, c'est comme au Sénat, il y a la
droite; je suis de l'extrême droite et l'ex
trême droite défend la liberté. Que voulez-
vous, c'est pour cela que j'ai un groupe à
part, parce que je ne veux pas être gêné
dans mes entournures. Quand une chose
me paraît vraie, je ne veux pas qu'un groupe
m'impose le silence.

Tout ceci ne rime à rien. Ne pesez que la
valeur des raisons, sans vous occuper de
l'âge et de la couleur des visages. Vous
êtes en présence de difficultés inextricables
si vous votez cette loi et, par contre, vous
avez une occasion unique d'assagir la
C. G. T. M. Savoie est assurément intelli
gent, il a bien vu que j'avais apporté des
arguments irréfutables ; mais ces gens ont
appris de Machiavel ce que Machiavel avait
forgé à l'usage dos princes et des rois : di
viser pour gouverner. Ils se sont dit : « Le
peuple est roi, et nous, nous serons les rois
des rois. Toutes les fois qu'une question ne
comportera pas de solution, qu'elle sera un
sujet de contestations à n'en plus finir,
nous interviendrons. »

Je vous les ai montrés en Italie, sugges
tionnant les ouvriers par l'idée qu'ils al
laient conquérir l'affranchissement. Voilà
toute la question, voilà la raison d'être de
l'intervention de la C. G. T.

Il est grand temps, messieurs, que vous
vous dressiez là-contre. Déjà, M. le ministre
du commerce est en train de réunir, en une
forme qui est assez heureuse, mais non
point définitive, les patrons. J'ai reproché
déjà, il y a quelque temps, à cette tribune,
que les intérêts du commerce et de l'in
dustrie français ne soient pas défendus à
la conférence de la paix, puisqu'on avait
choisi pour la marine, non pas un armateur
ou un amiral au besoin, mais M. Ri velli, l'agi
tateur des inscrits maritimes, et, pour le
commerce, M. Jouhaux et un fonctionnaire
très distingué, M. Fontaine, mais qui va tou
jours du côté des ouvriers.

Voici maintenant qu'on est en train de
faire à peu près ce que j'ai appelé les con
seillers intérieurs du travail. On en a déli
béré et on les a nommés aujourd'hui; c'est
encore une chose qui n'est pas définitive,
parce que tout le monde n'y est pas repré
senté dans la forme que cela veut prendre :
cela ne veut pas chevaucher sur les cham
bres de commerce et cela y chevauche,
cela veut laisser l'autonomie aux syndicats
et cela ne leur laisse aucune autonomie.
Enfin, la forme viendra plus tard. Pour le
moment, je suis enchanté de ce qu'on a fait,
car c'est une réplique à ma proposition qui
ne visait qu'à défendre les intérêts du com
merce.

Je le répète, messieurs, vous n'avez pas
le droit de voter cette loi si vous n'ouvrez

pas, non pas une enquête mais un referen
dum, et si vous ne recueillez pas ainsi l'ex
pression de la volonté des boulangers. Si
cette volonté se prononce contre moi, je
sdrai le premier à faire devant vous mon
mea culpa, je n'hésiterai pas à reconnaître
que je m'étais trompé et que c'est M. de La
marzelle, que c'est M. Jenouvrier, qui ont
raison, car si M. Jenouvrier n'a pas parlé, je
sais qu'il va le faire ; du moins en a-t-il
manifesté l'intention devant moi. Il a dé
claré qu'il voulait me foudroyer : cela n'est
pas difficile avec son grand talent.

Commencez, messieurs, à connaître les
faits sur lesquels vous devez vous pronon
cer ; commencez à savoir combien il y a de
boulangers, combien de gens mariés, com
bien d'enfants, combien de tuberculeux.
Quand vous serez en possession de tous
ces renseignements, vous pourrez vous pro
noncer en connaissance de cause. Une solu
tion absolument immédiate n'est pas indis
pensable. 11 n'y a pas de péril en la de
meure. J'ai sauvé la vie de M. le rapporteur

Herriot (Sourires), et voilà que je suis me
nacé moi-même de mort. Eh bien, mes
sieurs, croyez-en un homme dont l'existence
est en péril : ne votez pas la loi, votez le re
ferendum. (Très bien!)

Plusieurs sénateurs. Aux voix I

M. le président. La parole est à M. de
Las Cases.

M. de Las Cases. Messieurs, j'ai entendu
les explications si complètes, si spirituelles
et si gaies de mon excellent ami M. Delahaye :
elles ne m'ont pas complètement con
vaincu. r

Je n'ose pas dire que je suis un peu com
pétent :1a modestie est à tous si nécessaire;
mais la question des boulangers n'a pas été
sans me préoccuper. A plusieurs reprises
j'ai eu l'honneur d'assister à des meetings
où on m'a demandé mon avis et après avoir
beaucoup causé à la fois avec les patrons
et avec les ouvriers, j'ai constaté que les
ouvriers préféreraient infiniment ne pas
avoir toutes leurs nuits prises par le travail
de la boulangerie. Mon collègue, M. Dela
haye, disait tout à l'heure : « Et moi qui
aime tant travailler la nuit ! » Oui, mais les
ouvriers boulangers ne sont peut-être aussi
travailleurs que lui.

M. Dominique Delahaye. Je n'ai pas dit
cela, j'ai même dit tout le contraire.

M. de Las Cases. Mettons. Nous sommes

donc d'accord sur ce point, M. Delahaye et
moi : il est entendu que le travail de nuit
est très fatigant. L'homme qui passe toutes
ses nuits dans un fournil et qui n'a plus
aucun instant de loisir pour lui et pour sa
famille est dans une situation bien dure

dans la civilisation actuelle. Les patrons
eux-mêmes ne seraient pas très éloignés
d'adopter la solution qu'on nous propose
si cette solution leur était facilitée, mais ils
sont arrêtés par la raison suivante.

Beaucoup de petits patrons, très intéres
sants, très dignes de votre sympathie et de
votre bienveillance, ont un matériel arriéré
qui ne leur permet pas de faire le pain
avec toute la rapidité nécessaire. Si on pou
vait avoir le pain cuit à une heure mati
nale en se levant à trois heures et demie ou

quatre heures du matin, j'imagine que
cette solution serait excellente. Nous avons

vu des hommes qui n'étaient pas des bou
langers, mais qui étaient de grands travail
leurs, se lever à quatre heures du matin.
M. Dufaure, que quelques-uns d'entre vous
ont connu, que tous ont admiré, qui a été
un de nos grands parlementaires, était
toujours levé à quatre heures du matin. Un
jour, à cette heure matinale, il se rend
chez un ami qui l'avait invité à un bal et
qui lui dit : « Ah ! monsieur le ministre,
être resté toute la nuit au bal, comme je
vous en suis reconnaissant ! »

— « La nuit, répondit M. Dufaure, pas
du tout, je viens de me lever ; c'est mon
heure habituelle, j'ai seulement passé un
habit au lieu de mettre une robe de
chambre. »

A quatre heures du matin on peut donc
se lever. Par conséquent, si on pouvait
avoir le pain vers les sept heures du matin
au moyen d'un matériel meilleur, il n'est
pas douteux que la question serait facile à
résoudre. Il y a des pays où elle l'a été.
Je n'ai jamais su que ni le consommateur,
ni l'ouvrier, ni le patron se soient plaints
et qu'on soit revenu sur des lois qui ont
été appliquées parce qu'elles étaient appli
cables.

Quelle serait donc la solution ? Je me
rappelle qu'il y a vingt-cinq ou trente ans,
lorsque le parti catholique est arrivé au
pouvoir en Belgique, il s'est préoccupé
d'une crise très vive qui existait alors,
crise de petit commerce, crise de petite in
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dustrie, crise aussi ouvrière et sociale
comme partout. Il a procédé à une large
enquête qui a été faite non seulement par
les membres du parti au pouvoir mais en
core par les adversaires de co parti, car il
n'y a d'enquête sérieuse, complète et con
trôlée que celle où tous les partis sont
appelés à dire leur mot et à prendre leur
part d'étude. On s'est aperçu que la Bel
gique souffrait d'un manque de crédit,
qu'elle avait un matériel ancien, et que la
petite industrie ne pouvait pas refaire ce
matériel. On a alors ouvert largement aux
petits commerçants et aux petits industriels
les portes du crédit.

- C'est grâce à cette large ouverture de cré
dit que la Belgique a pu devenir, en quel
ques années, non seulement la grande na
tion que nous admirons et que nous aimons,
mais le pays singulièrement prospère qui a
fait l'admiration des peuples civilisés.

Messieurs, est-ce qu'il n'y a pas là l'in
dication d'une expérience à faire ? Je sais
bien que nos finances ne sont pas très pro
pices à faire de grandes dépenses, mais
est-ce véritablement une dépense que d'ou
vrir à un patron qui veut améliorer son
matériel un prêt qu'il amortira rapidement,
et qui pourra payer, par suite des bénéfices
qu'il fera, un très suffisant intérêt au prê
teur? Est-ce alors une véritable dépense que
de lui ouvrir ce crédit ?

M. Cazeneuve. Permettez-moi de vous

donner un renseignement de fait et qui
prouve que dans la voie où vous vouiez
vous engager, des résultats très brillants
ont été obtenus dans le département de la
Seine ?

En principe je suis d'accord avec vous
avec l'honorable ministre du travail et avec

le rapporteur pour tout ce qui concerne les
conditions d'hygiène et notamment pour la
suppression dû travail de nuit, mais voici
une question de fait très importante. M. Sau
vage m'écrit ce qui suit :

« Je suis vraiment en situation de vous

renseigner très exactement, aussi je vous
dirai que dans le département de la Seine
il y a 2,856 -boulangers qui, présentement,
fabriquent du pain. Les neuf dixièmes tra
vaillent mécaniquement et l'autre dixième
n'est retardé que par les difficultés qu'il
éprouve à se faire transformer en ce mo
ment. On peut donc déclarer que demain,
c'est-à-dire à brève échéance, toute la fa
brication du pain se fera mécaniquement
dans le département de la Seine. Dans le
rise de la France, d'une façon générale, on
ne travaille plus autrement. »

M. de Las Cases. Messieurs, je crois que
je n'ai pas à m'excuser d'être monté à votre
tribune, puisque j'ai amené M. Cazeneuve
à nous faire par les faits une démonstra
tion de ce que je voulais vous dire.

J'ajouterai qu'en lisant la lettre de
S. E. le cardinal de Paris, M. Delahaye
me poussait invinciblement à prendre la
parole. Que disait le cardinal? Qu'il était
partisan de la réforme, mais qu'il laissait
aux gens compétents, aux gens qui s'en
occupent, c'est-à-dire à vous-mêmes, le
soin de juger des moyens de la réaliser.

M. Henry Chéron. L'archevêque de Paris
s'est prononcé pour la réforme.

M. de Las Cases. Oui, l'archevêque de
Paris s'est prononcé pour la réforme, et
comment pouvez-vous en douter? Relisez
les encycliques des papes et notamment
l'encyclique Rerum novarum.

M. Touron. Pour les relire il faudrait les
avoir lues.

M. de Las Cases. Vous avez dû les lire,
monsieur Touron, et si vous ne les avez
pas lues j'aurai l'honneur de vous en

envoyer un exemplaire demain, car je serai
bien heureux que vous les connaissiez.

Ce que je puis.dire, c 'est que je relisais
hier l'encyclique^flerum novarum, et savez-
vous ce qui me frappait? C'est que ce qui
à certains paraissait en 1891 de l'utopie était
déjà sur bien des points la réalité d'hier,
et sera sur bien d'autres la réalité de de
main. Reconnaître les droits de tous, prê
cher les devoirs de tous, ce qui n'est pas -
inutile mais opportun, témoigner un cœur
qui aime, un cœur compatissant à ceux qui
travaillent, qui souffrent, à ceux qui four
nissent un travail si utile pour la collecti
vité, c'est la pensée de l'Eglise. Elle cherche
le moyen de la réaliser sans trop de heurts
et sans trop de difficultés. Elle cherche à
réaliser des réformes qui sont admises par
tous.

Voilà ce que nous avons à faire et voilà
pourquoi je suis monté à cette tribune.
(Applaudissements.)

M. Henry Chéron. Tous les hommes de
cœur peuvent se rencontrer.

M. Gaudin de Villaine. Je demande la
parole.

M. lo président. La parole est à M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Je désire, en deux
mots, de ma place, expliquer mon atti
tude.

J^avoue que je me trouve assez embar
rassé pour prendre part dans ce débat. D'un
côté, je vois une mesure utile aux ouvriers
et tout ce qui intéresse le prolétariat m'in
téresse vivement ; d'autre part, j 'aperçois
une question de liberté.

11 a été i pou près prouvé, en effet, que la
grande majorité des boulangers, patrons et
ouvriers, étaient partisans du statu quo.
Ceci est secondaire cependant. Ce qui est
plus important, c'est que je considère la
proposition de loi comme inopérante.

Je le prouve.
Vous réformez le code du travail et vous

ne touchez pas au code pénal. Vous voulez
créer l'égalité entre tous les boulangers.
Vous allez empêcher le travail dans les
boulangeries où il y a des ouvriers. Mais
dans toutes celles où le patron boulanger
travaille seul, je vous mets au défi de l'em
pêcher de continuer son travail. Avec le
code du travail, vos inspecteurs peuvent
entrer dans un atelier et dresser procès-ver
bal contre les ouvriers qui y travaillent.
Mais le patron est au-dessus de toute con
travention. Si vous voulez établir l'égalité
du pain rassis et du pain blanc, il arrivera
que, dans beaucoup de boulangeries de
luxe, le patron boulanger se payera cet
autre luxe de travailler pendant certaines
heures seul, et personne ne pourra s'y
opposer. Je vous mets au défi, avec le
code tel qu'il est actuellement en vigueur,
de faire entrer les inspecteurs ou la police
dans l'intérieur d'un citoyen, du coucher
au lever du soleil.

Par conséquent, votre loi est inopérante.
Si vous voulez faire une loi opérante, une
grande loi d'égalité, là • comme ailleurs, il
faut modifier votre code pénal. et autoriser
l'administration à pénétrer dans le local
privé d'un citoyen, et vous n'osez pas, avec
raison, le proposer. Ceci est tellement vrai
que, dans l'exposé des motifs, vous n'osez
pas obliger le boulanger à ne pas travailler.
Vous vous adressez à son libéralisme. J'en-

appelle à M. le rapporteur que j 'entretenais
de ce détail à la dernière séance et qui en
a reconnu le bien-fondé. Si vous vous adres

sez à la bonne volonté des uns et pas à
celle des autres, vous n'avez pas besoin de
légiférer. Les lois sont faites pour les gens
qui n'aiment pas se soumettre à la légalité ;
si tout le monde était vertueux, ce serait
l'âge d'or et les lois ne seraient pas néces

saires. Je suis donc très embarrassé pour
prendre position dans ce débat, pour les
premières raisons données et parce que je
considère votre loi comme inopérante et
insuffisante. (Très bien! très bien! à droite.)

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation dans la discussion générale, je
vais consulter le Sénat sur le passage à la
discussion des articles.

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. De
lahaye.

M. Dominique Delahaye. Je prends ia
parole, non pas pour faire un discours,
mais pour inviter le Sénat à prendre ses
responsabilités. Je vous demande, la ques
tion n'étant pas au point, parce que vous
ne savez ni le nombre des ouvriers tuber
culeux, ni le nombre des enfants, ni l 'âge
des ouvriers, je vous demande, dis-je, d'en
rester là et de ne pas passer au vote des
articles.

M. le président. Il a été déposé, sur le
bureau, une demande de scrutin. Elle est
signée de MM. Herriot, Paul Strauss, Gros-
jean, Perreau, Limouzain-Laplanche, But
terlin, de la Batut, Steeg, Henry Chéron et
Gravin.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin sur le passage à la discus
sion des articles de la proposition de loi
tendant à la suppression du travail de nuit
dans les boulangeries.

Nombre de votants........... 191
Majorité absolue............. 96

Pour............. 170
Contre........... 21

Le Sénat a adopté.
Je donne lecture de l'article i" :

« Le chapitre III du titre I du livre II du
code du travail et de la prévoyance sociale
est modifié comme suit:

« Chapitre III : Travail de nuit. — Sec
tion I : Travail dans la boulangerie.

« Art. 20. — La fabrication du pain et de
la pâtisserie est interdite la nuit, c'est-à-
dire entre neuf heures du soir et cinq
heures du matin.

« Cette interdiction s'applique à tous les
travaux qui, directement ou indirectement,
concourent à la fabrication du pain et de la
pâtisserie ».

M. Lemarié. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
marié.

M. Lemarié. Messieurs, je suis de ceux
qui ont voté le passage à la discussion des
articles, car il faut protéger la liberté des
ouvriers. Mais je crois que la mesure qu'on
nous propose serait très dangereuse si elle
devait s'appliquer aux patrons, au moins
d'une manière générale.

Il y a, dans les petites villes et dans les
campagnes, beaucoup de patrons qui tra
vaillent seuls. J'estime qu'il faut leur laisser
la liberté d'apprécier s'ils doivent ou non
travailler la nuit. D'abord, c'est absolu
ment conforme à la liberté, puisqu'il n'y a,
quand il s'agit de patrons, aucune pression
à redouter. Puis, dans les campagnes, beau
coup de boulangers — presque tous — exer
cent une autre profession ; ils sont cultiva
teurs. Allez-vous les obliger à cesser com
plètement le travail de nuit dans leur bou
langerie ?

Si oui, il est bien probable que la loi res
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tera lettre morte, son application devant en
traîner des difficultés insurmontables.

Mais sans envisager l'inexécution de la
loi, quelle peut être son utilité?

La fabrication du pain comporte trois
opérations : le pétrissage, la fermentation,
le chauffage du four. Si le patron ne peut
commencer son travail qu'à cinq heures du
matin, ces diverses opérations entraînant
un temps assez long, il n'arrivera au chauf
fage du four qu'au moment le plus chaud
de la journée. Que lui restera-t-il de temps
pour se livrer ensuite aux travaux de cul
ture ? Fatigué, il aura besoin d'un certain
repos. Allez-vous l'obliger à travailler à la
culture pendant la nuit ?

A l'heure actuelle, une pareille mesure se
rait d'ailleurs déplorable. La main-d'œuvre
va devenir de plus en plus rare dans les cam
pagnes, d'abord parce que la guerre a fait
malheureusement beaucoup de victimes,
ensuite parce que. aujourd'hui, plus que
jamais, les ouvriers des campagnes ont une
tendance à déserter les champs. Depuis que
la démobilisation est commencée, un grand
nombre d'ouvriers agricoles, au lieu de
retourner aux travaux des champs, cher
chent à entrer dans les usines ou dans les
autres administrations.

M. Henri Michel. C'est vrai. Il y a déjà
trop de déracinés.

M. Eugène Lintilhac. Ils font un bien
mauvais calcul !

M. Lemarié. Oui, ils font un très mau
vais calcul, mais il est bien difficile de les
empêcher de' mettre leur projet à exé
cution.

Vous allez donc aggraver le danger, si vous
voulez obliger les patrons boulangers des
campagnes à cesser le travail de nuit. Je
sais que leur nombre n'est pas bien grand,
mais, généralement, ce sont des travailleurs
très actifs ;• en les empêchant de cultiver
leurs champs, vous causerez un préjudice
considérable dans les communes.

Je connais de ces boulangers qui, pen
dant la guerre, tout en continuant à exercer
leur industrie, ont pu cultiver leurs terres.
J'en connais un, notamment, maire de sa
commune, qui a pu alimenter deux ou trois
communes en pain et qui, tout en cultivant
ses propres terres, a pu en cultiver d'au
tres qui appartenaient à des mobilisés.
Malgré ce travail intensif, il est resté bien
portant et il trouve encore le loisir de chas
ser le dimanche après-midi.

Si vous acceptez le projet tel qu'il nous
vient de la Chambre et que nous le pré
sente la commission, cette industrie de la
boulangerie dans nos campagnes ■ va en
souffrir. En mon nom et au nom d'un cer
tain nombre de mes collègues, j'ai donc
l'honneur de proposer l'amendement sui
vant:

« Modifier le troisième paragraphe de
l'article 1" comme suit : « Art. 20. — Il est
interdit d'employer des ouvriers à la fabri
cation du pain et de la pâtisserie entre dix
heures du soir et quatre heures du matin. »

Cet amendement est signé de MM. Boi
vin-Champeaux, Jules Develle, de Selves,
Jenouvrier, de Saint-Quentin et Milliard.

Par le texte de notre amendement, nous
modifions un peu les heures d'interdiction,
mais je crois que, sur ce point, nous n'au
rons pas de peine à nous mettre d'accord
avec le ministre du travail. En effet, dans
la discussion de la semaine dernière, il a dit
que, sur cette question des heures, il ne
serait pas intransigeant.

En ce qui concerne l'honorable et élo
quent rapporteur, je suis convaincu qu'il
sera également de notre avis.

Mais nous vous demandons défaire autre
chose que de modifier les heures, nous
vous demandons de n'appliquer l'interdic

tion qu'aux ouvriers. Si les patrons ne
trouvent pas nécessaire de travailler la
nuit, tant mieux ; mais s'ils se trouvent
dans la nécessité de le faire, laissez-leur
cette liberté. (Très bien ! très bien! et ap
plaudissements.)

M. le ministre du travail. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du travail.

M. le ministre. Messieurs, je vais répon
dre en quelques mots à l'appel qui nous est
adressé par l'honorable sénateur M. Le
marié. *

Je ne méconnais pas, en effet, que, par
l'application de la loi, des intérêts particu
liers ne puissent se trouver lésés.

Vous nous dites notamment que le pa
tron boulanger qui travaille seul peut s'ex
ploiter lui-même et a le droit de travailler
comme bon lui semble.

Permettez-moi de vous répondre qu'au
cours des consultations des intéressés, on
nous a toujours dit : « Si vous laissez des
catégories de personnes en dehors de la loi,
vous établirez, dans tous les centres et
même dans les grands villages, une concur
rence désastreuse. » Je ne fais que vous
répéter, messieurs, ce que les intéressés
eux-mêmes nous ont dit : « Toutes les fois

qu'une loi permet des exceptions elle ins
titue fatalement une concurrence que nous
redoutons. »

Si donc nous admettions que le patron,
aussi bien dans les grandes villes qu'ailleurs,
ait le droit de travailler chez lui la nuit,
sans qu'il puisse être possible de l'obliger
à observer la loi, il est hors de doute que
les protestations les plus véhémentes s'élè
veraient de la part des patrons qui occupent
des ouvriers.

Permettez-moi d'envisager un cas d'es
pèce. Quelle serait la situation faite, par
exemple, à un boulanger mutilé ? Ne pouvant
travailler lui-même, il va être obligé d'em
ployer un ouvrier, il va tomber sous le coup
de la loi. . .

M. Larère. C'est très rare !

M. le ministre. La situation n'est pas
moins intéressante ! «

Voici maintenant la veuve d'un combat

tant ou une veuve quelconque; elle ne peut
pas pétrir le pain elle-même.

M. Lemarié. Bien des femmes ont fait le
pétrissage pendant la guerre !

M. le ministre. Elle ne peut exploiter sa
boulangerie sans prendre d'ouvrier. Elle
va donc tomber sous le coup de la loi.

Je tiens à appeler votre attention sur tous
ces cas d'espèce.

Ceux que vous nous avez signalés, mon
sieur le sénateur, sont très intéressants, et
nous ne les méconnaissons pas. Mais il en
est d'autres non moins dignes d'intérêt,
comme vous le voyez.

Voici encore le cas d'un boulanger qui
tombe malade; patron, il travaillait seul; le
voilà contraint de faire appel à la main-
d'œuvre ouvrière, la loi lui sera appliquée.

Je tiens à répéter que beaucoup de patrons
consultés ont demandé que la loi fût appli
quée à tous.

M. Gaudin de Villaine. Mais non !

M. le ministre. Messieurs, je ne suis pas
venu ici sans avoir pris des consultations
collectives et individuelles. Nous nous

sommes entourés de renseignements pour
ne pas courir le risque de léser des intérêts
légitimes.

Vous demandez comment on arrivera à

faire respecter la loi. Cette loi sera insérée
dans le code du travail. Or le livre Il du

code contient les dispositions suivantes :

« Art. 93. — Les inspections du travail
sont chargées d'assurer l'exécution des dis
positions du présent livre.

« Art. 105. — Les inspecteurs ont entrée
dans tous les établissements visés par les
dispositions dont ils ont à assurer l'exécu
tion, à l'effet d'y procéder à la surveillance
et aux enquêtes dont ils sont chargés. »

Il résulte très nettement de ces textes
qu'une fois la présente loi insérée dans le
code du travail, les inspecteurs du travail
auront qualité pour en contrôler l'exécution,
même la nuit.

Sur la question des heures, la commission
acceptera, sans doute, de mettre, au lieu de
cinq heures du matin, quatre heures. Je
n'y vois pas d'inconvénient. Le travail de
nuit irait donc de neuf heures du soir à
quatre heures du matin.

Avant de descendre de la tribune, je vou
drais répondre à l'honorable sénateur qui,
tout à l'heure, me posait une question en
ce qui concerne le petit et moyen com
merce.

A Paris, 90 p. 100 des boulangers em
ploient, dès aujourd'hui, le pétrin mécani
que. Mais les autres? Il me suffit, sur ce
point, de rappeler que la Chambre et le
Sénat ont voté une loi sur le crédit au petit
et au moyen commerce. Cette loi s'applique
à ces petits commerçants comme à tous les
autres, qu'ils soient boulangers ou non.
Quand ils auront besoin d'avances pour
modifier leur outillage, ils n'auront qu'à
invoquer le bénéfice de la loi que nous
avons tous votée. Vous voyez donc que nous
ferons sur ce point tous les efforts pour
venir en aide aux boulangers qui vou
draient modifier leur outillage, le rendre
plus moderne.

M. Paul Strauss, président de la commis
sion. Sur ce point, monsieur le ministre,
le règlement d'administration publique
doit-il bientôt paraître ?

D'une manière générale, et dans l'intérêt
des boulangers en cause, il serait extrême
ment désirable que la loi fût bientôt appli
quée, afin que les avances pussent être
faites à ceux dont l'application de la me
sure pourrait temporairement gêner les
intérêts.

M. le ministre. Je dois vous déclarer

que le décret prévu pour son exécution pa
raîtra très prochainement au Journal offi
ciel.

M. Gaudin de Villaine. Comment em

pêcherez-vous de travailler de nuit le pa
tron qui travaille seul chez lui ?

M. le ministre. Je viens de vous l'indi

quer, par le code du travail.
Je vous ai lu l'article 105. Les inspecteurs

du- travail auront le droit d'empêcher ce
travail de nuit. Le boulanger n'est pas tout
à fait dans son domicile privé, permettez-
moi de vous le dire, quand il travaille à son
fournil.

Messieurs, dans la matière qui nous
occupe, je vais vous donner toute ma pen
sée. On a souvent tendance à ne parler que
des gens qui veulent tourner la loi. Pour ma
part, je ne partage nullement cette manière
de voir et j'estime qu'il y a plus de gens
qu'on ne croit qui sont prêts à se conformer
aux lois.

Nous avons examiné de très près la propo
sition qui vous est soumise, nous avons in
terrogé les intéressés. Tous nous ont déclaré :
«Appliquez la loi à tout le monde, et per
sonne ne cherchera à en éviter les consé-

quenées .» En ce qui me concerne, je suis
convaincu que la loi sera respectée.

M. Touron. Voulez-vous, monsieur le mi
nistre, me permettre une très courte obser
vation ?

M. le ministre. Très volontiers.
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M. Touron. Je crains, en effet, que, lors
que vous ne serez plus à cette tribune, M. le
président ne m'oppose le règlement et ne
me fasse remarquer qu'il ne s'agit, en l'es
pèce, que d'une prise en considération.
Dans ce cas, je n'aurais plus le droit de
parler

M. le président. Si la commission per
met d'examiner l'amendement au fond, il
est bieu entendu que la parole pourra être
donnée à tous ceux qui la demanderont.

M. le président do la commission. La
commission le déclare volontiers.

M. le président. Dans ces conditions, la
parole est à M. Touron.

M. Touron. Messieurs, je m'excuse de
prendre la parole. Je voulais tout simple
ment dire à M. le ministre que ses souve
nirs le servent mal. Vous venez de dire,
monsieur le ministre, que, dans la corpora
tion des boulangers, la majorité était pour
la suppression du travail de nuit. J'ai le
bonheur — je ne sais si je ne dois pas dire
le contraire — de faire partie du conseil su
périeur du travail depuis 1900. Comme
membre de ce conseil, j'ai assisté aune très
longue enquête sur la question qui nous oc
cupe en ce moment. C'est en 1911 que le
conseil supérieur du travail en a délibéré.
J'ai les procès-verbaux sous les yeux, et jo
lis, dans celui de la séance du 11 novembre
1911, ces déclarations de M. Mience, le re
présentant des patrons boulangers dans ce
conseil ; vous allez voir qu'il n'est pas tout
à fait d'accord avec vous sur l'opinion de la
corporation :

« Âpres avoir traité la question vendredi
avec les membres du bureau, nous avons
convoqué à une réunion les 80 délégués de
quartier, tous les présidents de sociétés
amicales et les 20 syndics. Cette réunion a
eu lieu précisément hier soir. J'avais de
mandé qu'on y invitât expressément les
partisans du travail de jour, notamment
M. Roger, qui est venu déposer ici devant la
commission permanente ; il a pu y produire
tous les arguments qui, d'après lui, mili
tent en faveur du travail de jour. Or, au
moment du vote, 5 voix seulement lui ont
été favorables ; toutes les autres voix ont
été pour le travail de nuit. »

. Voilà la vérité sur l'enquête patronale. Je
voulais simplement rappeler vos souvenirs
et pas autre chose. Je vous remercie de
m'en avoir donné le moyen. (Très bien! très
bien I)

M. le ministre. L'observation que vient
de présenter l'honorable M. Touron n'a pas
lieu de vous surprendre. Je faisais égale
ment partie du conseil supérieur du travail
et je sais à quelle séance il fait allusion.

M. Dominique Delahaye. Pourquoi ne
nous en parliez-vous pas ?

M. le ministre. Permettez-moi de vous
dire que M. le rapporteur a parlé au Sénat
des différentes discussions qui se sont pro
duites au conseil supérieur. Les répéter
m'a semblé inutile. Ces discussions, je les
connais très bien ; je sais qu'en général les
patrons boulangers sont partisans, à Paris,
du maintien du travail de nuit, je ne l'ai
jamais contesté ; mais le conseil supé
rieur s'est prononcé à la majorité contre
ce maintien.

M. Touron. A une voix.

M. le ministre. Vos souvenirs vous ser
vent mal. La majorité qui s'est prononcée
au conseil supérieur du travail, dans la bou
langerie, était un peu plus importante. C'est
à la suite d'une longue discussion qu'a été

^>rise la décision.
M. Dominique Delahaye. Très partiale.

M. le ministre. J'insiste, en terminant, sur
les dangers qu'il y aurait à entrer dans la
voie des dérogations en faveur des patrons
travaillant seuls; vous allez créer des inéga
lités fâcheuses : je vous rappelle que le
mutilé de la guerre, obligé d'employer du
personnel étranger, sera placé dans une
situation défavorable, parce qu'il tombera
seul sous le coup de la loi. Ce que je de
mande, c'est une loi applicable à tout le
monde, et je suis sûr d'avance que cette
loi, applicable à tous, sera appliquée et
respectée par les intéressés. (Applaudisse
ments.)

 M. Dominique Delahaye. Je vous affirme
qu'ils ne vous obéiront pas.

M. Herriot, rapporteur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Messieurs, je vou
drais apporter quelques observations sur
l'amendement de notre honorable collègue
M. Lemarié. Il est ainsi formulé :

« 11 est interdit d'employer des ouvriers
à la fabrication du pain et de la pâtisserie
entre dix heures du soir et quatre heures
du matin. »

Je dois dire sur quel point nous pouvons
être d'accord avec M. Lemarié et sur quels
points, au contraire, nous lui demandons
de vouloir bien se rendre à nos arguments.

Il y a, en effet, deux éléments, comme
M. le ministre l'a indiqué, dans l'amende
ment qui nous est proposé. Ce texte pose
la question difficile de la liberté du patron
qui réclame son droit de travailler la nuit.

Vous dites : « Si vous estimez qu'il soit
malaisé d'empêcher mon ouvrier de passer
sa nuit au fournil, laissez-moi au moins
cette liberté au patron lui-même. » Il n'est
pas douteux que les patrons ont présenté
cet argument, je le reconnais bien volon
tiers ; j'ajoute même qu'ils l'ontprésenté en
termes un peu vifs, car, en annexe à l'un
des nombreux rapports de M. Sauvage, je
trouve le texte de la protestation déposée,
le 8 décembre 1917, à la chambre de com
merce de Paris. J'y relève cette phrase qui
présente, en effet, l'objection dans toute sa
vivacité, avec un excès même de vivacité.

M. Dominique Delahaye. On ne vous a
pas fait de menace de mort ? (Rires.)

M. le rapporteur. Il n'y a rien qui porte
bonheur comme les menaces de mort. J'en

reçois constamment, je n'en souffre pas
trop. (Nouveaux rires.)

M. Gaudin de Villaine. Vous n'êtes pas
le seul.

M. la rapporteur. Voici ce texte :
« Les patrons boulangers affirment, en

conséquence, leur droit au travail de nuit,
proclament leur volonté de ne pas se sou
mettre à une loi faite en violation du droit
constitutionnel et de la liberté. »

Par conséquent, vous êtes bien prévenus :
non seulement MM. les patrons boulangers
de la Seine vous ont déclaré — du moins

ceux qui ont signé cette protestation — qu'ils
faisaient des réserves, mais encore, par
avance, ils ont annoncé qu'ils ne se sou
mettraient pas à la loi.

J'ajoute qu'ils ne sont pas tous d'accord.
J'ai dans mon dossier, dont je ne veux point
vous infliger la lecture, des lettres de pa
trons boulangers qui demandent à bénéfi
cier de la loi. Car il ne faut pas exagérer
les résistances que provoque cette réforme.
Je vous assure qu'elles sont souvent bien
artificielles et qu'il y a aussi une grande
part d'obstination dans les arguments d'un
certain nombre de ceux qui, luttant depuis
longtemps contre ce progrès, mettent, au

jourd'hui, une espèce d'amour-propre à ne
pas l'accepter. Nous l'avons bien vu à la
commission.

J'ai sous les yeux un document très
important. Vous me permettrez de vous
le citer, car il précise bien la ques
tion. C'est l'enquête ordonnée par le mi
nistre du travail, à la fin de novembre 1M7;
elle expose la situation de nos boulangeries
au point de vue de l'application en fait de
la suppression du travail de nuit. Le pays
était divisé en circonscriptions par groupes,
et si je vous lisais ce document, qui vous
intéresserait peut-être, parce que chacun de
vous y retrouverait les impressions de sa
région, vous y verriez qu'en somme la ré
sistance est surtout dans les grandes villes,
à Paris, par exemple.

Elle se rencontre aussi dans une ville
comme Marseille et d ms une ville comme
Lyon.

M. Dominique Delahaye. Gare à vous !
A Lyon, on ne pourra pas vous sentir 1
C'est vous qu'on mettra dans le pétrin 1
(Rires.)

M. le rapporteur. Tout à l'heure, mon
aimable contradicteur, M. Delahaye, en
termes d'une élégance et d'une amabilité
particulières, me disait que j'étais seul de
mon avis à Lyon. Il avait tort dans une
certaine mesure : nous sommes nombreux
à professer cette opinion.

En effet, j'ai contre moi les déclarations
du syndicat patronal de la boulangerie. Si
je pense que le syndicat patronal de la bou
langerie de Lyon a tort, j'essaierai de le lui
démontrer. L'important, pour moi, n'est
pas d'être approuvé, mais d'avoir raison.

La vérité est qu'il y a des difficultés
plus grandes pour l'observation de cette
réforme dans les villes que dans les cam
pagnes.

Mais plusieurs circonscriptions deman
dent la généralisation du travail de jour et
émettent le vœu qu'il y ait aussi peu de
dérogations que possible.

Je vous cite, seulement à titre d'exemple,
le cas de la circonscription dont Dijon est
le centre. Voici ce que dit l'inspecteur :

«Troisième circonscription de Dijon. — De
nombreuses causes exercent une influence

contraire au travail de jour (alimentation
irrégulière en farine, concurrence entre
boulangers au sujet du pain frais, difficultés
de recrutement de la main-d'œuvre, routine
de certains patrons et de quelques ouvriers).
Si l'on veut supprimer le travail de nuit
dans les les boulangeries, une loi est indis
pensable et elle ne serait pas défavorable
ment accueillie, surtout si le début du tra
vail pouvait être fixé à quatre heures du
matin... »

Là-dessus, on nous fait l'objection de
droit que vous avez entendue.

M. Gaudin de Villaine. Vous n'y avez
pas répondu.

M. le rapporteur. Elle est impression
nante. Pourquoi ne pas l'avouer? Il est cer
tain que, si l'on est libéral, à quelque parti
qu'on appartienne, quand on vient vous
dire : « Allez-vous empêcher tel homme
d'exercer la nuit la profession de son
choix ? »...

M. Dominique Delahaye. C'est de droit
naturel, cela !

M. le rapporteur.. . . on réfléchit. . . Il y »
cependant des réponses qui s'imposent. Je
me réfère à celle qui fut donnée tout à
l'heure en termes d'une grande élévation
par M. de Lamarzelle. Souffrez que je vous
contredise, ou tout au moins que je vous
donne quelques raisons pour une conver
sion possible. 11 arrive à chacun de se con
vertir. (Sourires.)

Tout à l'heure, M. de Lamarzelle ne
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donnait pas son opinion à lui seul; il
vous a cité une admirable pensée, con
densée dans une formule qui est, elle
aussi, de toute beauté. C'est la pensée,
c'est la phrase de Lacordaire : « Il y a des
moments où la liberté opprime, il y a des
moments où la loi protège. » Messieurs, il
nous fau t dire la vérité: nous occupant ici
d'hygiène sociale, ayant promis à ce pays de
lui donner, dans cet ordre d'idées, des ré
formes que d'autres pays ont déjà peut-
être obtenues et qui chez nous s'attardent...

M. Dominique Delahaye. Je demande
la parole .

M. le rapporteur. . . nous allons rencon
trer de plus en plus ce conflit entre la li
berté individuelle et l'intérêt public. C'est
ce qu'énonçait déjà, par une espèce de
prescience, la formule de Lacordaire.

Il faut nous résigner à admettre que nous
allons constater à chaque instant cette
contradiction entre une liberté individuelle

qui s'autorise de la routine, et un intérêt
social qui met son espérance dans notre
courage et dans notre résolution.

M. Henry Chéron. Les hommes qui ont
défendu le pays et l'ont sauvé ont bien fait
le sacrifice de leur liberté individuelle.

M. le rapporteur. Je n'essaie même pas
de faire appel aux arguments de senti
ment.

M. Henry Chéron. Ce n'est pas du senti
ment, c'est de la justice.

M. le rapporteur. J'essaie de vous mon
trer comment nous allons trouver inces
samment ce conflit entre l'intérêt indivi
duel et l'intérêt social.

Déjà, maintenant, lorsque vous essayez
de protéger un corps social, une commune,
un État, contre la propagation des mala
dies, est-ce que vous n'allez pas prendre et
imposer des mesures qui seront des res
trictions à la liberté individuelle? Je ne

veux rien dramatiser, je ne veux rien exa
gérer. Nous avons dit que l'industrie de la
boulangerie était une industrie insalubre :
c'est incontestable. Je n'invoquerai pas le
témoignage des médecins, j'invoquerai le
témoignage de votre expérience person
nelle. Tous, vous avez eu devant vous des
boulangers avec ce faciès caractéristique,
signalant une tuberculose déjà déclarée ou
prochaine.

Combien j'en connais, dans ma ville, de
ces ouvriers qui ne peuvent plus travailler
parce que les patrons qui les refusent n'ont
pas le courage de leur dire que, s'ils ne
veulent p as les employer, c'est qu'ils sont
tuberculeux! Un grand nombre de ces ma
lades s'irrite de ne pouvoir se faire embau
cher ; à l'heure actuelle, la boulangerie est
une industrie insalubre et nous vous de
mandons de la rendre salubre. S'il en est
ainsi, vous, devez protéger le patron comme
l'ouvrier. D'ailleurs, lorsque nous avons
dans notre propre domicile une personne
qui a été atteinte de maladie contagieuse,
n'a-t-on pas le droit de pénétrer chez nous,
pour nous suggérer, pour nous imposer
même les précautions de nature à nous
préserver, nous et nos voisins ?

M. de Lamarzelle. Il en est de même
pour le sweating system.

M. le rapporteur. Il en est de même
pour le sweating system, oui, mon cher
collègue.

M. de Lamarzelle. C'est là où les abus
sont le plus épouvantables.

M. le rapporteur. Je ne veux donc pas
vous dissimuler, messieurs, la gravité d'un
argument qui m'a fait réfléchir, mais je
crois qu'il est de mon devoir de vous dire
que le moment est venu de prendre parti

sur cette question ; il faut consentir, impo
ser même, certains sacrifices de liberté
individuelle dans l'intérêt commun. Voilà

pour l'argument de droit.
M. Gaudin de Villaine. Le code civil

reste debout.

M. le rapporteur. Le code civil reste
debout, et le code du travail aussi.

M. Gaudin de Villaine. Ils sont contra
dictoires. '

M. la rapporteur. Non! ils ne sont pas
contradictoires.

M. Touron. Le code du travail n'a jamais
été fait pour les patrons.

M. le rapporteur. C'est un tort.
Si nous voulons la paix sociale, et nous la

voulons, il serait tout à fait fâcheux de con
sidérer le code de travail comme créant une

obligation unilatérale. 11 n'y a de véritable
législation que celle qui engage les deux
parties; il n'y a de véritable rapprochement
social que si les deux parties ont fait un pas
l'un vers l'autre.

M. Touron. Il engage les deux parties :
vous avez mal interprété ma pensée.

M. le rapporteur. On parle du code civil:
il est bien ancien, et je suis bien sûr que,
si ses admirables jurisconsultes qui l'ont
élaboré vivaient de nos jours, c'est-à-dire
plus d'un siècle après son apparition, ils se
raient hommes à trouver autour d'eux des

éléments d'information et d'appréciation
pour réformer leurs idées, ce qui les mettrait
encore en avance sur leur temps comme ils
l'ont été autrefois quand ils rédigeaient le
code civil.

M. Henry Chéron. Le code civil est
d'ailleurs plus souple qu'on ne le dit.

M. le rapporteur. Voilà pour l'argument
de droit; voici pour l'argument de fait, et
ensuite je quitterai cette tribune, m'excusant
d'avoir voulu aussi longuement vous pré
senter mes observations.

Parlons encore tout à fait nettement. Je

ne me dissimule pas les préventions que
rencontre la réforme chez les patrons et la
mauvaise humeur qu'ils éprouveront de
main. Mais je suis convaincu qu'à cette
mauvaise humeur il ne faut pas céder,
parce que, dans quelque temps, les pa
trons verront que nous avons travaillé dans
leur propre intérêt.

Il faut se mettre en présence de la réa
lité. Si vous prévoyez l'exception patro
nale, la loi demeurera inappliquée. Nous en
avons un bel exemple avec la loi sur le
repos hebdomadaire. Il valait beaucoup
mieux ne pas faire de loi du tout que de
faire une loi qui soit constamment violée,
que personne à peu près ne respecte et que
nous allons avoir, la paix terminée, beau
coup de peine à faire observer. Il suffit de
se promener dans une ville, le dimanche,
pour voir que la loi sur le repos hebdoma
daire n'estappliquée qu'avec une discrétion
qui ressemble à une abdication.

M. Touron. Vous ne trouvez donc pas les
boulevards assez tristes ! Je ne sais pas ce
qu'il vous faut !

M. le rapporteur. Je ne plaide ni pour la
tristesse, ni pour la gaieté, j'essaie de
plaider pour la loi, mais je dis qu'il se
faut pas faire de lois ou alors qu'il faut en
faire de telles qu'elles puissent complète
ment s'appliquer.

Si nous introduisons ici une exception
pour le patronat, la' loi ne s'appliquera pas.
Dans les documents que vous avez sous les
yeux, mon cher collègue Touron, vous
voyez les résultats d'expériences faites par
les jeunes gens du Sillon, dont on parlait
tout à l 'heure, et ceux des expériences

faites par les boulangeries coopératives ;
elles ont échoué par le fait de la concur
rence qu'on invoquait tout à l'heure. Prenez
deux boulangers du même quartier, de la
même ville : l'un d'eux donne à ses ou
vriers le repos de la nuit et travaille avec
eux le jour, l'autre, qui est d'un esprit re
tardataire ou comprenant d'une autre façon
ses intérêts, veut satisfaire le goût du pu
blie, souvent si exigeant, qui ne se pré
occupe pas de savoir ce que coûte au
travailleur un peu de bien-être qu'il ne
veut pas sacrifier. Ces deux hommes sont
en concurrence : le boulanger qui a continué
le travail de nuit va servir sa clientèle de
petits pains frais à six heures ou six heures
et demie du matin. A côté, celui qui a
voulu faire l'expérience sociale est ruiné,
nous l'avons vu par les dépositions qui
sont fréquentes dans les volumes de l'en
quête. Ceux qui avaient de bonnes inten
tions et le désir de réaliser ce progrès
étaient obligés de céder ; la bonne inten
tion et la bonne volonté capitulaient devant
la routine.

M. de Lamarzelle. C'est la minorité qui
faisait la loi.

M. le rapporteur. C'est la routine qui
triomphaitde la bonne volonté. Il faut donc,
en droit comme en fait, que la loi s'applique
à tous.

Reste le cas des campagnes, que M. Lema
rié indiquait tout à l'heure.

M. Lemarié. Et qui est très important.

M. le rapporteur. Il est très important,
ce n'est pas moi qui voudrais dissimuler la
valeur de vos pensées et de vos arguments.
Ce que vous avez signalé est donc exact.
Vous avez peut-être cependant, mon cher
collègue, permeitez-moi de vous le dire,
encore un peu trop généralisé.

Que des boulangers de campagne, comme
nous en connaissons tous, soient on même
temps cultivateurs, le fait est certain, mais
aucun d'entre eux ne pourrait s'imposer le
régime permanent de faire du pain la nuit
et de travailler la terre le jour. Ce serait
impossible.

M. Lemarié. Mais non, ce que je veux'
c'est qu'ils aient la liberté.

M. le rapporteur. Encore faut-il pouvoir
en jouir. Un homme qui a travaillé la nuit
pourra très bien, pendant une période de
guerre, ou bien pendant la moisson, la fe
naison ou les vendanges, s'imposer un tra
vail de jour, mais cela ne sera pas le régime
régulier.

Je vous concède qu'il faut être moins in-
transigeant peut-être pour les campagnes
que pour les villes. Quand on regarde bien
le détail de la question, on voit qu'en effet,
il est beaucoup plus difficile de commencer
tôt dans les villes qu'à la campagne, parce
que la vie commence plus tard à la ville.
En outre, dans une ville comme Paris, il
faut prévoir la demi-heure — ou l'heure
quelquefois — dont aura besoin l'ouvrier
boulanger pour se rendre de son quartier
vers le centre. A la campagne, l'ouvrier bou
langer est près du fournil; quant au patron,
il est chez lui.

La commission, en résumé, tenant compte
de votre argument, vous prie de renoncer,
mon cher collègue, à cette distinction entre
le travail du patron et de l'ouvrier, qui, cer
tainement, rendrait vaine la loi dont le
Sénat vient d'accepter le principe.

La commission repousse la disjonction
qui a été proposée. Elle repousse l'amende
ment et, dans l'amendement, elle repousse
l'idée de faire une différence entre le travail
de l'ouvrier et le travail du patron ; mais
elle acceptera volontiers, pour vous donner
une preuve de son esprit de conciliation,
d'étendre au pays tout entier, comme heure
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nitiale de travail de jour, cette heure de
quatre heures que vous proposez.

M. Gaudin de Villaine. Vous restez en
bataille contre le code pénal.

M. le rapporteur. Je ne reste pas en ba
taille contre le code pénal; il n'est pas éter
nel ; un code humain n'a qu'une durée li-
taitée.

Nous acceptons que la journée de travail
commence à quatre heures, et, en échange
de cette concession que nous faisons bien
volontiers, nous vous demandons de re
pousser l'amendement de notre honorable
collègue M. Lemarié. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. Codet.
M. Jean Codet. Messieurs, l'amendement

de notre collègue M. Lemarié ayant été
présenté en séance, j'en ignorais l'existence
avant sa lecture par M. le président et par
notre honorable collègue: je me proposasi
d'atteindre le même but en demandant la
suppression des mots «soit par eux-mêmes»
dans l'article 3 : « Les chefs d'établissement,
directeurs ou gérants, qui ont, soit par eux-
mêmes, soit par l'emploi de l'ouvrier, etc... »
C'est vous dire, messieurs, que j'appuie
pleinement l'amendement.

Il me paraît inadmissible, en effet, que,
dans nos campagnes, on oblige les boulan
gers à travailler pendant le jour alors qu'ils
préfèrent travailler pendant la nuit, et c'est
au nom de la liberté et de l'inviolabilité du

domicile que je proteste. M. le ministre du
travail nous disait, en nous rappelant le texte
du code du travail, que les inspecteurs pour
raient entrer, même pendant la nuit, chez le
patron boulanger. (Rires sur divers bancs.)
Voyez-vous, les inspecteurs du travail fai
sant une tournée dans nos villages et allant
frapper en pleine nuit à la porte des bou
langeries pour savoir si le patron se per
met de travailler chez lui pendant la nuit ?
(Nouveaux rires sur les mêmes bancs.) Ce
serait la révolution dans toutes nos cam

pagnes !
Les boulangers de nos petits villages ne

peuvent faire autrement que de travailler la
nuit : le jour, ils vont livrer leur pain à
quatorze, quinze kilomètres de leur domi
cile. Si vous les obligez à travailler le jour,
ils ne pourront livrer la nuit, et vous con
traindrez les clients à venir chercher le

pain parfois fort loin de leur résidence.
Il y a là une impossibilité matérielle.

C'est pourquoi, au nom de la liberté du tra
vail, au nom du principe de l'inviolabilité
du domicile, je me permets d'appuyer
l'amendement, et j'espère que, malgré les
très éloquents développements de M. le rap
porteur, qui n'a pas voulu faire mentir sa
réputation, le Sénat ne suivra pas sa com
mission sur ce point, en dépit de la conces
sion que celle-ci s 'est vu obligée de faire.
Certes, je n'en méconnais pas l'impor
tance, mais le texte qui nous est proposé
n 'en est pas moins contraire au principe
de l'inviolabilité du domicile et à la liberté

du travail. (Très bien! très bien ! et applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. De
lahaye.

M. Dominique Delahaye. Vous vous
doutez bien, messieurs, que c'est pour ap
puyer à la fois l 'amendement de M. Lema
rié et le discours de M. Codet que je monte
à la tribune ; c'est aussi que n 'ayant pas pu
obtenir le tout, je vais avec eux demander
la partie ; c'est enfin que je veux répondre
à l'argumentation de M. le rapporteur.

L'honorable M. Herriot, en effet, nous a
fait toucher du doigt le vice d'une proposi
tion de loi qui veut régler des questions de
concurrence. Quand on est engagé dans une
mauvaise voie, vous voyez à quel cul-de-
sac on aboutit.

Voyez-vous le législateur chargé de ré
gler entre commerçants les questions de
concurrence ? N'est-ce pas le moment de
rappeler la question de frontières, et je re
grette que M. Codet ne soit pas venu à ce
moment à cette tribune m'apporter son
concours : son argumentation sur l'article 1"
avait de la valeur pour l'ensemble du pro
jet.

Nous voilà donc obligés de partager les
gens dans les questions de concurrence.
M. le rapporteur, assimilant cette loi à celle
du repos hebdomadaire, dit qu'elle aura le
même sort. Je le crois bien : vous ne voulez

pas prendre les précautions que vous avez
négligées pour le repos hebdomadaire. Je
voulais le repos dominical : le mot vous a
fait peur ; vous n'avez rien eu. Un inspec
teur du travail m'a dit que c'était à cause
du roulement ; avec le roulement, c'est tou
jours l'inspecteur du travail qui est roulé.
Il ne sait jamais où cela commence et où
cela finit.

Mais le gros inconvénient surtout, c'est
que M. le rapporteur fait de cette loi une
loi d'hygiène. C'est là tout le critérium. Je
vous ai démontré jusqu'à l'évidence que
vous n'aviez pas pu prouver que l'hygiène
était en cause ni dans le travail de nuit

ni dans le repos hebdomadaire. Elle inter
vient à propos de l'état du fournil, lequel
peut s'inspecter le jour comme la nuit ; elle
intervient dans la question de la tubercu
lose ou de la non-tuberculose. Vous pouvez
prendre les précautions contre la non-tu
berculose, mais ne mêlez pas deux ques
tions qui n'ont rien à voir l'une avec
l'autre.

Nous sommes dans une complète pétition
de principe. Vous raisonnez toujours
comme si vous aviez fait la démonstration :
elle est encore à faire. Ce sont des asser
tions sans preuve qui sont le point de dé
part de tous vos raisonnements.

Pour l'argument de Lacordaire c'est une
simple généralité.

Je vais vous apporter quelque chose de
plus précis, qui touche à l'espèce que nous
discutons. Il ne s'agit pas de savoir dans
quelle mesure la liberté de l'un viole la
liberté de l'autre, il s'agit de savoir si sur
une question de mieux-être, vous devez
vous, législateurs, retenir la cause.

Je vous réponds que non. Vous n'êtes
chargés que de l'ordre public; et la preuve
c'est que vous voilà hésitants quand vous
réduisez la question au travail du patron
seul, cas dans lequel vous avez cent fois
raison.

Je vais vous faire une citation à propos
des pays du Nord, où certes le levain,
comme nous l'avons vu, se comporte mieux
que dans notre température. Elle a été
faite plusieurs fois, notamment à la salle
de géographie par l'avocatdela corporation,
M" Bruzeau, qui disait :

« Rassurez-vous, les patrons boulangers ne
sont pas des fauteurs de désordre, ils n'ajou
teront pas aux ennuis de la population pa
risienne en la menaçant d'une grève.

« Mais ils ne respecteront. pas une loi dé
raisonnable, attentatoire aux droits les plus
sacrés.

« Ils renouvellent ici la protestation qu'un
boulanger de la Frise adressait en sembla
ble occurrence au ministre du travail de la
Hollande :

« Qui donc, écrivait-il, pourra m'interdire
de travailler pour ma famille si je le juge
nécessaire. Je me suis solennellement en

gagé à prendre soin des miens et je tien
drai ce serment. On peut faire une loi pour
me défendre de travailler! dans ma propre
maison et pour mon industrie quand je l'es
timerai nécessaire à l'entretien des miens !

Je continuerai quand même à travailler la
nuit.

« Le législateur, faisant usage du droit

du plus fort, peut m'interdire de travailler
la nuit, je n'obéirai pas à cette loi ! je dénia
au législateur de s 'immiscer dans ce que je
fais quand je puis travailler dans ma pro
pre maison.

« Ma puissance de travail m'a été donnée
pour la conserver au service de ma famille,
et c'est quelqu'un qui est au-dessus du
législateur qui m'a doté de ces énergies
pour que je les fasse servir au bien dès
miens, et je me laisserais enlever par une
loi, une œuvre des hommes, ce qui m'a été
donné pour mon utilité par une puissance
supérieure. Quand bien même 90 p. 100
des intéressés seraient disposés à se sou
mettre à votre tyrannie, le législateur ne
peut pas m'y soumettre contra ma vo
lonté. »

Vous allez vous heurter au cri d'indigna
tion de l'homme qui défend un droit natu
rel. Ne votez pas ce que vous propose la
commission, votez l'amendement de M. Le-
marié.

M. le président de la commission. La
commission, d'accord avec le Gouverne
ment, repousse l'amendement.

M. Lemarié. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
marié.

M. Lemarié. Je ne veux pas abuser des
instants du Sénat, mais j'estime que ni
M. le ministre du travail ni M. le rappor
teur n'ont répondu à mon amendement.
Leurs explications paraissent supposer que
j'attaque la loi en elle-même. Du tout, j'ai
voté la suppression du travail de nuit pour
les ouvriers boulangers, et sans hésitation.

M. Jenouvrier. Moi aussi.

M. Jean Codet. Moi aussi, pour les ou
vriers.

M. Lemarié. Mais mon amendement ce

pendant, en ce qui concerne les ouvriers,
comporte une restriction : je limite la durée
de l'interdiction de dix heures à quatre
heures au lieu de neuf heures à cinq heu
res. Voilà dans quelle mesure mon amen
dement touche les ouvriers ; il ne fait que
diminuer légèrement la durée de l 'inter
diction du travail.

Mais mon amendement, messieurs, a sur
tout pour objet d'éviter l 'application de la
loi aux patrons.^Or, M. le ministre du tra
vail nous a dit dans sa réponse, que la
grande majorité des patrons était pour la
suppression du travail de nuit, non seule
ment pour les ouvriers, mais pour eux-
mêmes. Je ne suis pas à même de discuter
cette affirmation. . .

M. Touron. M. le ministre ne l 'a pas main
tenue.

M. Lemarié. ... mais, M. Touron, avec
les procès-verbaux des séances du conseil
supérieur du travail, a démontré que la
majorité des patrons n'est même pas favo
rable à la suppression du travail de nuit
pour les ouvriers et, qu'à plus forte raison,
en ce qui les concerne eux-mêmes, ils dési
raient conserver leur liberté personnelle.

J'estime, messieurs, que c'est là l 'argu-
mentprincipal qui milite en faveur de mon
amendement. C'est la liberté du travail
qui l 'a inspiré. J'admets parfaitement que,
lorsqu'il s'agit d'une collectivité comme
les ouvriers, la question sociale se pose
et qu'on dise : « Cette collectivité a besoin
d'être défendue parce qu 'elle pourrait subir
la pression patronale « ; mais lorsqu'il
s 'agit du patron lui-même, individuelle
ment considéré, pourquoi ne voulez-vous
pas lui laisser sa liberté, pourquoi ne
voulez-vous pas le laisser travailler la nuit
s'il estime que ce travail dc nuit lui est in
dispensable ?
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Je pense que ce serait une violation ma
nifeste d'un droit qui est un droit naturel.
Si vous suivez la commission, vous portez
atteinte à. la liberté dans ce qu'elle a de
plus sacré, la liberté du travail, qui a été
proclamée par plusieurs constitutions, et
surtout par celle de 1848.

Il y a un autre argument auquel il n'a pas
été répondu. M. le rapporteur et M. le mi
nistre du travail ont reconnu que, dans
les campagnes, la loi aurait de graves in
convénients : pourquoi ne veulent-ils pas
admettre la restriction que j'apporte au
texte de la commission ? Si cette interdic
tion a de graves inconvénients pour les
campagnes, pourquoi ne voulez-vous pas
que la loi ne s'applique pas aux patrons ? Je
ne peux pas, dans un amendement, limiter
a une catégorie de collectivités, à une com
mune ; j'ai rédigé mon amendement dans
des termes généraux, pour tous les patrons,
mais eu ce qui concerne les villes, est-ce
que le fait que la loi nc s'appliquera pas
aux patrons empêchera son application ?
En aucune façon.

On a invoqué une seule raison : si dans
les villes, les patrons ont le droit de travail
ler, il s'établira immédiatement une con
currence : un patron travaillera et les autres
seront obligés de le suivre.

Je vous demande un peu, messieurs,
ce qu'un patron dans, une ville comme
Paris peut faire lui-même. La plupart des
boulangers ne travaillent pas euï -méiGfs :
ils surveillent. Par conséquent, le jour où
les ouvriers ne travailleront plus les bou
langeries seront fermées pendant les heures
d'interdiction. Donc, la question de la con
currence ne se pose pas.

Mais, dans les campagnes, se pose-t-elle
davantage? Dans la plupart des gros villa
ges, vous n'avez qu'un boulanger. S'il y en
a deux, jo ne vols aucun inconvénient à ce
qu'ils fassent le travail de nuit, s'ils trou
vent que cela est utile pour leur industrie
ou nécessaire pour élever leur famille. Pur
conséquent, de toutes les raisons données,
il n'y en a pas une qui détruise mes argu
ments.

Mais je suis très heureux d'avoir vu ici, à
l 'appui démon amendement, l'intervention
de mon honorable collègue M. Jean Codet qui
est bien au courant de ce qui se passe dans
les campagnes. Il est venu dire : « La dis
position de la loi, en ce qui concerne les
patrons est contraire à la liberté. Cela suffit
pour que nous ne la votions pas. » C'est par
cette observation que je termine, et je cons
tate que je suis également d'accord avec
plusieurs membres de la commission. Je ne
sais si elle a été consultée ; elle n 'est ici
représentée que par son président et son
rapporteur.

M. le président de la commission.
La commission est valablement repré
sentée par son président et son rapporteur,
il n'est pas dusage de mettre en doute la
validité des décisions qui sont présentées
au nom d'une commission. (Bruit.)

Lorsque le président et le rapporteur sont
d'accord, l 'opinion de la commission est
valablement exprimée.

 M. Lemarié. Je puis vous dire que j'ai
reçu les confidences de certains membres
de la commission qui n'ont pas été con
sultés.

D'ailleurs, la question se pose au fond et
je prie le Sénat de statuer sur mon amen
dement.

M. Cazeneuve. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

M. Cazeneuve. Je m'excuse auprès du
Sénat d 'intervenir si tard dans le débat,
mais je serai très bref.

Qu'on vote la loi proposée ou qu on la
rejette intégralement, il y a incontestable
ment des arguments à invoquer dans un
sens ou dans un autre, mais l'amendement
de notre honorable collègue me semble
très critiquable, et je vais dire pourquoi.

L'expérience que nous avons faite à pro
pos de certaines lois sociales nous a révélé
les conséquences qu'il y avait, sous pré
texte de respecter la liberté individuelle et
la liberté de la famille, au point de vue de
l'hygiène en particulier, à accepter une
pareille tolérance. Le cas peut se présenter,
au lendemain de la guerre, où les veuves
seront très nombreuses, de veuves de bou
langers tués à l'ennemi qui ont continué à
exercer la profession avec le concours d'un
ouvrier, et qui continueront aujourd'hui
pour faire vivre leurs enfants. Quelle sera,
dans les villages, la situation de ces veuves
auxquelles vous allez imposer la loi inter
disant le travail de nuit ?

M. Lemarié. L'ouvrier sera le- patron,
dans ce cas-là.

M. Cazeneuve. La veuve sera en concur

rence avec le boulanger voisin, de telle
sorte qu'en laissant, à ce dernier, la liberté
pleine et entière et toutes les prérogatives
exceptionnelles que vous invoquez, vous
mettrez cette veuve, si digne d intérêt, dans
une situation défavorable. v'ous  ne le vou
drez pas.

J'apporte un argument beaucoup plus
grave qui repose sur l'expérience de ces
dernières années. Lorsqu'on a fait la loi de
1893 sur la protection hygiénique des ou
vriers dans les manufactures. loi extrême

ment importante qui a été nodiîiée, je crois,
eu 1903, on a cru devoir exempter du jeu
de la Ici, les ateliers de famille. Or, voulez-
vous savoir la conséquence? C'est eue,
d'après les chi lires statistiques les plus pré
cis, dans ces ateliers de famille, ou travail
lait souvent des produits toxiques : c'étaient
des fleurs artificielles teintes avec des cou
leurs arsenicales. . .

M. Jénouvrier. Ce n'était pas du pain.

M. Cazeneuve. . . .c'étaient des dévidages
d'échevaux de laine et de colon teints avec

du chromate de plomb, et l'on voyait dans
ces ateliers de famille des cas d'intoxica

tion par l'arsenic, ou bien des cas de satur
nisme.

Voilà où on en arrive sous prétexte tle
protéger la famille contre l'ignorance des
conditions d'hygiène^ au lieu do faire une
loi d'ordre général; car même dans l'atelier
de famille un contrôle exercé par des ins
pecteurs du travail qui cependant con
naissent leur métier, ce n'est pas, on en
conviendra, soumettre ces ateliers à une
inspection bien draconienne.

M. Dominique Delahaye. Allez donc aux
visites domiciliaires; c'est bien dans la tra
dition révolutionnaire.

M. Cazeneuve. Voilà pourquoi, peur des
raisons multiples, exposées par l'honorable
rapporteur et le ministre du travail, pour
les raisons que je viens d'apporter ici, je
crois que l'amendement de notre honorable
collègue, M. Lemarié, ne doit pas être voté
par le Sénat.

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jenou
vrier.

M. Jenouvrier. Messieurs, comme l'a dit
tout à l'heure mon collègue et ami M. de
Lamarzelle, deux principes se heurtent à la
tribune du Sénat et dans le texte qui nous
est soumis : le principe de la liberté indivi
duelle, de la liberté du travail et le prin
cipe, à mon sens supérieur, de la protection
des travailleurs : c'est pour cela que, de

toute mon énergie, j ai approuvé les décla-
tions de M. le ministre du travail et que j'ai
voté le principe de la loi interdisant à des
semblables, à des hommes comme moi,
d'être contraints, pendant toute leur vie, à
se mettre au travail à neuf heures du soir
pour en sortir à neuf heures du matin. Mais
l'amendement de M. Lemarié a une autre
portée: il ne s'agit pas de protéger les tra
vailleurs contre des mesures abusives et
des habitudes détestables, il s'agit de faire
entrer des fonctionnaires du ministère du
travail au foyer domostkm > afin de recher
cher si à ce foyer domestique, un chef de-
famille, un citoyen use de son activité
comme bon lui semble ou si, au contraire,
l'usage qu'il en fait est contraire aux vues
de M" Strauss, de M. Herriot ou d'un de ces
messieurs. Voilà la question et alors..... 1

M. la président de la commission. Le
fournil n'est pas un foyer domestique.

M. Jenouvrier . Ah ! si vous êtes obligés
pour y arriver de passer par la chambré à
coucher de la patronne. vous trouverez que
c'est bien le foyer domestique.

M. de Las Cases. C'est fréquent à la
campagne.

Ll. Jenouvrier. Et le maître de la mai
son entendant frapper à la porte sera con
traint d'ouvrir à M. l'inspecteur du travail,
alors que nos juges d'instruction qui, ce
pendant présentent des garanties encore
supérieure, n'ont pas le droit d'entrer la
nuit chez un citoyen, à moins qu'ils n'y
soient appelés de l'intérieur!

Tâchez de concilier tous ces principes
qui se heurtent. Vous n'y arriverez pas sans
tenir compte du fait qu'us sont tous soli
daires, et qu'on ne porte atteinte à l 'un sans
que les autres soutirent.

Je sais bien qu'on va dire : « Si vous per
mettez à un patron d'un bourg de travailler
la nuit, il pourra faire concurrence à l'un
de ses confrères intéressants. Ce sera peut-
être une veuve de la guerre. Il y aura
hélas ! des patrons qui seront obligés de
prendre un ouvrier; il fera concurrence
lâcheuse à un mutilé d'un bras qui ne peut
tenir le pétrin et qui a dû s'adresser â un
ouvrier valide ». :

Certes. .Mais pouvez-vous me dire quelles
sont les lois sociales et d 'intérêt général
qui n'ont pas porté atteinte à des intérêts
particuliers?

M. le ministre. Alors nous sommes d'ac
cord. .

M. le rapporteur. Nous sommes en effet
d'accord.

M. Jenouvrier. J'ai cmnnneé par dire
que votre loi était en conflit avec des inté
rêts également - respectables, qu'il fallait
choisir entre les uns et les autres. J'ai dit

que je sacrifiais la liberté du travailleur
à son intérêt moral de famille, à sa santé.

C'est pourquoi je ne veux pas que l'ouvrier
boulanger soit condamné il travailler toute
sa vie la nuit. Mais alors sc dresse immé
diatement le droit du patron, du simple ci
toyen qui jouit de sa liberté pleine et en
tière. Attendez-vous don" à ce qu'ils fassent
ce que font nos cultivateurs. Je vis au mi
lieu d'eux et je vois qu'en été, ils se lèvent
à deux heures du matin, ils moissonnent, et
à midi ils se reposent. Et si un patron veut
faire cela dans le bourg voisin de mon ha
bitation, il n'en aurait pas le droit?.Mes
sieurs, le législateur peut tout, excepté da
changer un homme en femme.

M. Dominique Delahaye. Quand il est
Anglo-Saxon, mais quand il est Français il
peut moins que cela.

M. Jenouvrier. Vous allez faire une loi
sans sanction parce que si demain un ins
pecteur du travail vient à deux heures tu
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matin frapper à la porte d'un boulanger
pour s'assurer que celui-ci travaille, si le
boulanger refuse «l 'ouvrir, il devra aller
devant le tribunal correctionnel. Et M. le
ministre du travail viendra se plaindre de
ce qu'on a apporté une entrave a l'exercice
de sa fonction. Je connais des avocats qui
seront singulièrement à l'aise pour dire au
tribunal : « J'ai contrarié l'inspecteur dans
l'exercice de sa fonction parce que je
l'ai empêché d'entrer dans mon domicile
particulier. Mais lisez donc le code d'ins
truction criminelle, vous y trouverez un
principe d'ordre général qui dit que, jamais,
en aucune circonstance, pour aucun motif,
à moins d'y être appelé de l 'intérieur, un
magistrat n'a le droit de violer le domicile
d'un citoyen. » — Est-ce que ce principe
ne domine pas toutes les questions? Le
tribunal acquittera votre prétendu délin
quant, et votre législation sera inefficace,
ce qui est toujours fâcheux pour une
législation. C'est pour cela, messieurs,
qu'il faut absolument voter l'amendement
de M. Lemarié. Il a bien des inconvénients:

il y aura des situations intéressantes qui se
ront gênées par lui. . .

M. Cazeneuve. Très nombreuses

M. Jenouvrier. Très nombreuses, si
vous voulez. Mais il y a quelque chose
d'encore plus intéressant que ces situations,
c 'est le droit du citoyen, l'inviolabilité de
son domicile, dont le respect s 'impose à
tous. (Très bien! très bien! et applaudisse
ments sur un grand nombre de bancs.)

M. Henry Chéron. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Chéron.

M. Henry Chéron. Je vous ai écouté,
comme tous nos collègues, avec beaucoup
d'attention et mémé beaucoup d'émotion.
Cependant, je voudrais vous poser une
question afin que votre réponseme permette
de me faire une opinion définitive. On peut
être partisan ou adversaire de cette loi. Je
suppose qu'on en soit ,partisan et qu'elle
soit votée.

Voilà deux hommes dans une commune.

L'un n'est pas allé à la guerre. . . (Interru
ptions) pour des raisons quelconques, très
valables je le veux bien, mais enfin il n'est
pas allé à la guerre et à cause de cela, il est
demeuré valide.

M. Jenouvrier. Ou il en est revenu.

M. Henry Chéron. Ou il en est revenu
valide.

L'autre a été à la guerre, il en a été vic
time, il est revenu mutilé. Avec le système
de l 'amendement, que va-t-il se produire ?
L'homme demeuré valide, pouvant travailler
sans ouvriers... (Interruptions.)

Voulez-vous me permettre?. . . Il faut que
le Sénat sache ce qu'il vote. Je cherche à
me faire une opinion de la manière la plus
impartiale.

M. le président de la commission.
L'objection est impressionnante I

M. Dominique Delahaye. M. Jenouvrier
l'a déjà réfutée.

M. Henry Chéron. Si votre opinion est
faite, la mienne ne l'est pas. Je cherche à
m'éclairer. Je pose la question ; c 'est non
seulement mon droit, mais aussi mon de
voir.

M. Jenouvrier. C 'est évident I

M. Henry Chéron. Je dis que l'homme
revenu valide ou qui n 'est pas allé à la
guerre et qui peut travailler sans ouvriers
pourra faire fonctionner sa boulangerie,
tandis que le glorieux mutilé. . .

Plusieurs sénateurs à gauche. Ou la
veuve.

M. Henry Chéron. ... ou la veuve, qui est
forcée de prendre un ouvrier, ne le pourra
pas. Par conséquent, dans une même com
mune, celui qui est demeuré valide exer
cera sans entraves, même la nuit, sa pro
fession, tandis que celui qui a subi le plus
cruellement les conséquences de la guerre
ne le pourra pas. Est-ce juste ?

M. Lemarié. Cette objection ne tient pas,
parce que le mutilé ne restera pas boulan
ger. Il cherchera une autre profession et
aura une pension.

M. Henry Chéron. Eh quoi, on va dire
au mutilé de chercher une autre profession?
Il faut l 'encourager, au contraire, par tous
les moyens, à vivre de son ancienne pro
fession si cela lui est possible. Et il faut
bien se garder de considérer la pension,
qui est un droit pour lui, comme un obs
tacle à la continuation de son travail.

En résumé,  ma préoccupation est qu'il
n 'y ait pas, dans un bourg, deux sortes de
boulangers assujettis à des règles diffé
rentes. Tout l'un ou tout l 'autre. Si l'amen

dement ne donne pas satisfaction à ce sen
timent de l 'égalité je ne le voterai pas.

M. Jenouvrier. Messieurs, j'aurais été
sans excuse, malgré l'improvisation de
mon intervention, si l'observation que vient
de faire notre collègue M. Chéron n'avait
surgi dans mon esprit. Je me félicite que
nos intelligences, j'ajouterai même nos
cœurs, marchant sur la même voie, se
soient rencontrés.

Je crois avoir, en effet, au cours de mes
observations, envisagé l'hypothèse à la
quelle vient de s'arrêter M. Chéron. J'ai
dit — c'est une vérité élémentaire — que
les lois d'intérêt général, si parfaites qu'el
les soient, avaient toujours pour triste con
séquence de porter atteinte à dos intérêts
particuliers. J'ai notamment cité le cas de
ce blessé qui, mutilé d'un bras, se trouvait
dans l'impossibilité absolue de remuer la
pâte dans le pétrin. J'ai parlé aussi de la
situation de la veuve qui a eu le malheur
de perdre son mari à la guerre.

Tout cela est exact, mais la loi que vous
proposez n'a pas un caractère éphémère.
Dans votre pensée, au moins, elle est aussi
parfaite que peut l'être toute loi humaine;
elle devra continuer à produire ses effets
dans dix ans, dans vingt ans, plus tard en
core, quand los mutilés de la guerre auront
disparu, car ils disparaîtront, hélas, comme
les autres. Et, à ce moment-là encore, il fau
dra que le simple citoyen soit privé du droit
d'agir à son foyer en toute liberté ?

Car vous ne ferez jamais admettre que
la pièce dans laquelle travaille une seule
personne, le patron, puisse être considérée
comme un atelier public.

J'en reviens donc à ma théorie de la

contradiction de deux intérêts : je considère
que l 'intérêt du citoyen est supérieur à
l 'intérêt privé, si respectable soit-il. Vous
devez donc voter l'amendement de M. Lema

rié. Mon collègue et ami M. Chéron peut voir,
en outre, que j'avais si bien prévu son
objection que j'y avais répondu par avance !
(Très bien! très bien! et applaudissements.)

Plusieurs sénateurs. Aux voix I

M. le président. L 'amendement en dis
cussion porte sur le troisième alinéa de
l 'article 1 er . Je vais donc, avant de con
sulter le Sénat sur cet amendement,
mettre aux voix les deux premiers alinéas
dont j'ai déjà donné lecture.

(Les deux premiers alinéas sont adoptés.)

M. le président. Nous arrivons au troi
sième alinéa, sur lequel se place l'amende
ment de M. Lemarié.

Je donne lecture de cet amendement :
« Modifier le troisième paragraphe de

l'article 1 er comme suit :

« Art. 20. — II est interdit d'employer det
ouvriers à la fabrication du pain et de la
pâtisserie entre dix heures du soir et quatre
heures du matin.»

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. M. le
rapporteur a fait tout à l'heure connaître, en
ce qui concerne l'horaire, que la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement, se
proposait d'introduire au 3e alinéa de l'ar
ticle 1" ces mots : « . . .de neuf heures du
soir à quatre heures du matin ».

Nous sommes obligés, en vertu du règle
ment, de repousser l'ensemble de l'amende
ment de M. Lemarié et de ses collègues,
quitte, si cet amendement était repoussé,
à reprendre ce dispositif dans le texte de
l'article.

M. le président. Je vais consulter le
Sénat sur l'amendement de M. Lemarié.

Il a été déposé sur lé bureau une de
mande de scrutin.

Elle est signée de : MM. Paul Strauss, Mon
feuillart, Henri Michel, Valle, Lucien Cor
net, Perreau, Charles Chabert, Félix Martin,
Herriot et Chapuis.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 224

Majorité absolue............. 113
Pour................. 190
Contre............... 34

Le Sénat a adopté.

Mous arrivons, messieurs, au 4' alinéa de
l'article 1 er.

Il est ainsi conçu :
« Cette interdiction s'applique à tous les

travaux qui, directement ou indirectement,
concourent à la fabrication du pain et de la
pâtisserie. »

Voix nombreuses. A jeudi I

M. le président. Messieurs, j'entends
demander le renvoi de la suite de la discus

sion à une prochaine séance.
Je consulte le Sénat.

(Le renvoi est ordonné.)

5. — DÉPÔT DB RAPPORTS

M. le président. La parole est a M. le rap
porteur général de la commission des
finances.

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture d'un compte spécial pour
l'échange des monnaies allemandes déte
nues par les prisonniers de guerre français,
les habitants des régions libérées, les Alsa
ciens et les Lorrains.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Louis Martin.

M. Louis Martin. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat un rapport fait
au nom de la commission chargée d'exami
ner la proposition de loi, adoptée par le Se- .
nat, adoptée avec modifications par laj
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Chambre des députés, relative à la commé
moration et à la glorification des morts pour
la France au cours de la grande guerre.

M. le président. Le rapport sera impri
mé et distribué.

La parole est à M. Ournac.
M. Ournac. J'ai l'honneur de déposer sur

le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant modification des condi
tions de cession par l'État à l'association
syndicale du canal de submersion de Rao-
nel (Aude) de la propriété de ce canal.

M. le président. Le rapport sera [imprimé
et distribué.

parole est à M. Chéron.
M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifie par la Chambre
des députés, tendant à modifier la législa
tion des pensions des armées de terre et de
mer en ce qui concerne les décès survenus,
les blessures reçues et les maladies con
tractées ou aggravées en service.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

6. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

. M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du travail.

M. Colliard, ministre du travail et de la
prévoyance sociale. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat, au nom de

■ M. le ministre des colonies, de M. le ministre
du commerce, del'indus trie, desposteset des
télégraphes, des transports maritimes et de
la marine marchande et de M. le ministre
des finances, un projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ouverture
au ministre des colonies de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires de l'exer
cice 1919 pour procéder à la constitution
de stocks de bois provenant des colonies
françaises.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai également l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des finances, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés^
portant ouverture de crédits additionnels
aux crédits provisoires au titre du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

7 . — RÈGLEMENT DE L ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance. . .

M. Henry Chéron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Chéron.

M. Henry Chéron. Nous sommes d'ac
cord avec --l. le rapporteur du projet de loi
sur les uni;és de mesure pour fixer, aussi
tôt après la discussion sur le projet de loi
concernant le travail de la boulangerie, la
discussion s ir le projet relatif aux conven
tions collectives de travail. Il a été inter

rompu : il i: j a pas de meilleure méthode
d'en finir.

M. Paul Strauss. La commission est

pleinement d'accord avec M. Chéron.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, la suite de la discussion du projet rela
tif aux conventions collectives de travail

viendrait immédiatement après celle con
cernant le travail de nuit dans les boulan

geries. (Assentiment.)
(11 en est ainsi décidé.)

M. Reynald. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Rey
nald.

M. Reynald. Je voulais informer nos col
lègues de notre intention de demander au
Sénat de vouloir bien mettre à son ordre du

jour de mardi prochain l'ouverture de la dis
cussion du projet de loi sur les réparations des
dommages de guerre. (Très bien! très bien!)
Il ne s'agit donc pas de la prochaine séance.
Cependant, au point de vue des questions
qui pourraient être appelées ou des discus
sions qui pourraient venir, je tiens à préve
nir tous ceux de mes collègues qui désirent
intervenir, afin qu'ils veuillent bien réser
ver la date que j indique à cette discussion
urgente.

M. le président. Le rapport de M. Rey
nald sur la réparation des dommages de
guerre n'étant pas encore distribué, le Sénat
ne peut en fixer l'inscription à l'ordre du
jour ; mais, dès jeudi, je pense, il pourra
être statué utilement. (Très bien !)

M. Dominique Delahaye. Je demande à
M. Reynald d'accepter qu'une question moins
longue, mais peut-être plus impatiemment
attendue, celle de la prime de démobilisa
tion, précède la question qu'il soumet au
Sénat.

M. le président. La question ne peut pas
se poser dès aujourd'hui, monsieur Dela
haye, le rapport déposé n'étant pas dis
tribué.

La parole est à M. Cornet.
M. Lucien Cornet. Je demande la mise à

l'ordre du jour du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, concernant le pri
vilège des banques coloniales.

M. le président. Ce projet figure in fine
de l'ordre du jour.

M. Lucien Cornet. Parfaitement, mon
sieur le président, c'est précisément à rai
son de l'urgence que je demande au Sénat
de l'inscrire en tête de l'ordre du jour de la
prochaine séance, sous réserve qu'il n'y ait
pas débat.

M. le président. S'il n'y à pas d'observa
tion et sous réserve qu'il n'y ait pas débat.
(Adhésion.)

(Il en est ainsi décidé).

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

M. Cazeneuve. Le Sénat vient d'inter
rompre le débat sur un projet de loi de
grande importance qui exige de la suite
dans les observations et dans les débats. Je

ne me suis pas opposé, au nom de la com
mission qui examine le projet sur les unités
de mesure, à l'inscription de la suite de la
discussion sur le contrat collectif du travail
immédiatement après le vote du projet ac
tuellement en discussion, mais, si la dis
cussion du projet de loi sur les dommages
de guerre, ou tous autres projets, devaitin-
terrompre la délibération engagée sur un
projet capital, je ferais toutes réserves, car
M. le ministredu commerce a montré récem
ment combien, dans les conférences inter
alliées, on se préoccupait, au point de vue
économique, de généraliser ces unités de
mesure essentiellement françaises.

Il y a donc urgence à régler cette ques
tion, depuis trop longtemps en suspens.

M. le président. Je dois faire observer
qu'en ce qui concerne le projet relatif aux
conventions collectives, le Sénat venant de
statuer, il n 'y a pas lieu d'y revenir, et,
quant à la proposition de M. Cornet, je fais
remarquer qu'elle n'est inscrite en tête de
l 'ordre du jour que sous la réserve qu'il n'y
aura pas débat.

En conséquence, si quelqu'un demandait
la parole, la discussion serait renvoyée à la
fin de l 'ordre du jour.

M. Dominique Delahaye. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Dela
haye.

M. Dominique Delahaye. L'honorable
M. Doumer vient de me faire observer que
le rapport sur la prime de démobilisation
serait distribué vendredi ; mais les remar
ques que vous venez de faire me dispensent
d'insister sur ce point.

En ce qui concerne les unités de mesure,
permettez-moi de vous faire remarquer que
vous avez promis d'ouvrir aujourd'hui le
débat, simplement pour lire mon amende
ment de neuf pages. Ce qui est plus pressé
que le débat, c'est de permettre aux spécia
listes d'avoir connaissance de la question.

M. le président. J 'avais déclaré, à la
dernière séance, qu'aussitôt après la dis
cussion sur la proposition relative au travail
de nuit dans les boulangeries, j'appellerais
le projet concernant les unités de mesure
et donnerais lecture de l'amendement de

M. Delahaye. La discussion relative au tra
vail de nuit dans les boulangeries n'étant
pas achevée, il ne m'est pas possible d'ou
vrir dès maintenant la délibération sur les
unités de mesure et de donner lecture de
votre amendement. (Très bien! très bien!)

Dans ces conditions, voici quel pourrait
être l'ordre du jour de notre prochaine
séance :

Dans les bureaux :
Organisation des bureaux ;
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

Commission des congés 0 membres);
Commission des pétitions (9 membres) ;
Commission d'intérêt local (9 membres);
Commission d 'initiative parlementaire

(18 membres) ;
Nomination d'une commission pour l'exa

men de la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, tendant à instituer
des sanatoriums spécialement destinés au
traitement de la tuberculose et à fixer les
conditions d'entretien des malades dans ces
établissements.

En séance publique :
l r « délibération, sous réserve qu'il n'y

ait pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant renou
vellement du privilège des banques de la
Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane
et de la Réunion ;

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à la suppression du travail de nuit
dans les boulangeries ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux conventions collectives du travail ;

l rc délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à autoriser l 'Algérie à demander à la banque
de l 'Algérie une avance de 15 millions sur
le montant des valeurs constituant le pla
cement des fonds libres de la colbnie ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté parla Chambre des députés, sur les
unités de mesure;

1 IC délibération sur la proposition de loi
de MM. Henri Michel et Mascuraud relative
à l'apprentissage ; ...

1" délibération sur la proposition de loi,
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adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à fixer, pour les jugements de sépara
tion de corps qui n'ont pu acquérir force
de chose jugée par suite de la guerre, le
point de départ du délai de trois ans prévu
par l'article 310 du code civil pour leur con
version en divorce.

Il n'y a pas d'observation?.. .
L'ordre du jour est ainsi fixé.
Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro

chaine séance publique?
Voix nombreuses. Jeudi !

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ? (Non ! non .')

Le Sénat se réunira donc jeudi prochain
20 mars, à quatorze heures et demie, dans les
bureaux, et à quinze heures, en séance pu
blique, avec l'ordre du jour qui vient d'être
fixé. , „

Personne ne demande la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
quarante minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difia par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi con ça :

• Art. S0. — Tout sénateur peut poser i un mi
nistre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

2484. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 mars 1919, par M. Le
blond, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre s'il est exact que les ascendants
d'un militaire tué au front sont exclus du bé
néfice de la délégation d'office de la solde de
leur enfant, alors que ceux des disparus ou
prisonniers y ont droit.

2485. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 mars 1919, par M. Goi
rand, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances si, conformément aux conclusions
de la commission de dépopulation du 18 dé
cembre 1912 et des ordres du jour de la Chambre
des 2 octobre 1908 et 23 juillet 1913, des alloca
tions seront prochainement accordées, selon le
nombre d'enfants, aux fonctionnaires chargés
de famille.

2436. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 mars 1919, par M. Fa
bien Cesbron, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre quels avantages seront
faits après la guerre, soit au titre militaire,
soit pour des employés civils, aux engagés vo
lontaires de dix-sept ans pour la durée de la
tuerre.

2487. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 15 mars 1919, par M. Villiers,
sénateur, demandant à M. le ministre de la
fuerre dans combien de temps les familles

es militaires tués dans l'Aisne et dans la

Meuse seront autorisées àeffectuer le transport
de leurs corps et si une décision spéciale est
intervenue en ce qui concerne les militaires
morts en Suisse. .

2488. — Question écrite, remise à la prési

dence du Sénat, le 15 mars 1919, par M. de
Kerouartz, sénateur, demandant a M. le mi
nistre de l 'intérieur si un mobilisé de la classe
1902, mis en sursis sur sa demanda en décem
bre 1918, à qui, de ce fait, même l'allocation
militaire a été supprimée, peut, ayant été dé
mobilisé le 8 mars 1919, réclamer le rétablisse
ment de l 'allocation pendant les six mois qui
suivront la date de sa démobilisation.

2489. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 15 mars 1919, par M. Villiers,
sénateur, demandant à M. le ministre de la
marine si un ouvrier auxiliaire de la classe 1917,
admis à la direction d'artillerie de brest, peut,
avec ses aides-ouvriers de la même classe, en
vertu des circulâmes des 22 décembre 1917 et
19 juin 1918, percevoir son salaire à compter du
7 janvier 1919, date à laquelle la classe 1917 est
passée dans la réserve de l'armée active.

2490. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 mars 1919, par M. Bol
let, sénateur, demandant à M. le ministre de
la guerre que les étudiants en médecine de
l'école de Lyon, pourvus de huit inscriptions,
mobilisés depuis le début des hostilités, actuel
lement sous-aides-majors à l'A. O., soient ren
voyés à leur école pour y reprendre leurs
études.

2491. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 mars 1919, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le prési
dent du conseil, ministre de la guerre,
quelles mesures il prendra pour qu'une de
mande ou affaire, dont la réponse ou la solu
tion dépendent de plusieurs ministères ou
administrations distinctes, soient transmises et
suivies par la première administration, régu
lièrement saisie, jusqu'à solution définitive,
afin que l'intéressé n'ait pas à en assurer lui-
même l'achèvement et reçoive, dans le plus
bref délai, la réponse ou la solution complète.

2492. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 17 mars 1919, par M. Ga
brielli, sénateur, demandant à M. le ministre
de la justice si un avocat satisfaisant aux
prescriptions de la loi du 20 avril 1810, mais ne
comptant que neuf années d'exercice effectif de
sa profession, en sus d'un stage de deux ans,
peut être directement nommé aux fonctions
judiciaires.

2493. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1919, par M, Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de l'agriculture et du ravitaillement
s'il est exact que des engrais potassiques et
azotés seront mis à la disposition de l'agricul
ture à des prix inférieurs au prix do revient.

2494. — Question écrite remise à la prési
dence du Sénat, le 18 mars 1919, par M. Viger
sénateur, demandant à M le ministre des finan
ces quels ont été pour 1913, 1914, 1915, 1916,
1917 et 1918 le montant total de la circulation
productive delà Banque de France, le montant
total des redevances versées à l'État en vertu
des lois des 17 novembre 1897, 29 décembre
1911 et 20 décembre 1918, et le montant des
redevances affectées au crédit agricole.

2495. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1919, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre si les militaires
employés dans les usines de guerre comme
spécialistes ou manœuvres, ayant un salaire
inférieur à 5,000 fr. par an, auront droit à la
prime de démobilisation et, dans le cas con
traire, à une prime de congédiement.

2496. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 18 mars 1919, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre si un or

phelin, petit-fils aîné de veuve cultivatrice, et
dont il était le seul soutien avant la mobilisa
tion, peut prétendre à majoration au point de
vue de la démobilisation.

2497. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1919, par
M. André Lebert, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si un maréchal
des logis, maître maréchal de l'active, ayant
toujours été abonnataire, classé dans une unité
de dépôt de la zone de l'intérieur, peut rede
venir abonnataire de cette unité ou si, au con
traire, le régime de la gestion directe doit lui
être appliqué.

2498. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 18 mars 1919, par
M. André Lebert, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si les officiers
à rayer des cadres pour avoir atteint ou dé
passé la limite d'âge ont droit à un congé
préalable de deux mois avec solde en exécu
tion de la circulaire du 23 octobre 1918 et, dans
la négative, à quels officiers s'applique cette
circulaire.

2499. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 18 mars 1919, par
M. Joseph Loubet, sénateur, demandant à
M. le ministre des travaux publics et des
transports si un ancien employé des chemins
de fer, victime d'un accident du travail et
comme tel titulaire d'uue pensien d'invalidité,
doit bénéficier de l'allocation temporaire
accordée aux employés des chemins de fer
admis à la retraite.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2393. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances que
sur le tableau d'avancement du personnel des
trésoreries générales et recettes des finances
soient inscrits les agents proposés au choix
chaque année par les commissions départe
mentales, ayant attendu leurs promotions
depuis quatre ans et plus. (Question du 6 fé
vrier 1919.)

Réponse. — La situation des agents qui peu
vent se trouver dans le cas visé par l honora
ble sénateur ne manquera pas d'être examinée
avec bienveillance par la commission chargée
d'arrêter le tableau d'avancement de 1919. Tous
ceux de ces agents pour lesquels ladite com
mission retiendra la proposition au choix pour
ront être portés au tableau.

2418. — M. Villiers, sénateur, demande à
M. le ministre des finances quelles mesures
le Gouvernement, associé ou non (aux gouver
nements allies, compte prendre pour sauve
garder les intérêts privés dans l'empire otto
man, en présence de l'effondrement du change
turc. (Question du 17 février 1919.)

Réponse. — Les mesures à prendre pour sau
vegarder les intérêts français en Turquie sont
étudiées au ministère dos finances, d'accord
avec les représentants des porteurs français de
titre ottomans et des sociétés françaises éta
blies en Turquie.

En outre, une mission financière a été en
voyée à Constantinople pour étudier la situa
tion sur place.

Quant aux conséquences de la dépréciation
de la monnaie turque, il convient d'en éviter
les répercussions fâcheuses sur les intérêts
français et alliés. Mais la question est dominée
par les capacités financières de la Turquie et
par les décisions qui seront prises à la confé
rence de la paix, en ce qui concerne tant le
futur statut territorial et politique de la Tur
quie, que la mesure dans laquelle le gouverne
ment allemand pourra acquitteras versements
en or destinés à rembourser le papier-monnaie
émis par le gouvernement ottoman.

2429. — M. Milan, sénateur, demande a
M. le ministre des finances pourquoi la
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trésorerie refuse le payement des carnets de
pécule, parce qu'ils ne portent pas ou que
le dernier seulement porte la mention : « itondu
 à la vie civile », alors que le titulaire appartient
i une classe entièrement démobilisée et que
le carnet porte la mention : « A la démobilisa
tion, les pécules sont payables à la caisse... »
(Question du 20 février 1919.)

Réponse. — L'instruction du ministre do
la guerre du 15 juillet 1918 spécifie que los
carnets de pécule nu peuvent être remboursés
que s 'ils portent la mention : «Rendu à la vie
civile ». Des instructions ont été données à
divers comptables du Trésor à 1 occasion
d'affaires particulières pour que, dans le cas où
cette mention aurait été omise, il ne soit pas
fait obstacle au payement si le titulaire appar
tient à une classe envoyée en couse illimité.

Pour éviter toutes nouvelles  difficuUes ces
instructions viennent d être adressées aux

comptables par voie de circulaire.

2441. — M. Loubet, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre d'assimiler les
sergents de réserve ayant actuellement, du
fait de la CHCUTC , huit et dix ans de services,
aux sous-officiers reniés bénéficiant de la loi
de 1905 sur les emplois civils. (Question du
25 février /s/9.)

Réponse. — Réponse négative. Les dispositions
des articles 69 a 78 de la loi du 21 mars i'Jn'

(chapitre IV du titre IV) ne s'appliquent qu'aux
militaires qui, par suite d'engagement ou de

.rengagements, ont accompli une durée de ser-
lvice supérieure à celle fixée par l'article 32 de
la loi du 21 mars 1905, modifiée par la loi du
d août 1913. Par suite, le temps passé sous les
l'rapeaux par les militaires de la réserve ou de
armée territoriale, rappelés au service par le

décret de mobilisation, ue saurait entrer en
ligne de compte dans le temps de service exigé
par l'article (VJ de la loi du 21 mars 1905, modi
fiée, pour l'obtention d'un emploi réservé.

2445. — M. le marquis de Kerouartz de
mande à M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et das télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande pourquoi il refuse de rétablir immé
diatement les lignes maritimes, particulière
ment dans le département des Côtes-du-Nord,
do Bordeaux, Saint-Bricuc et le Havre-Saint-
Brieuc. (Question du i" mars 1919.)

Réponse. — Tous les navires, au fur et" à me
sure de leur déréquisition sont remis sur leurs
ligues régulières. Ne sont actuellement main
tenus sous réquisition que certains navires fri
gorifiques, quelques paquebots indispensables
au transport des troupes et les navires de la
llotte charbonnière.

Dans cette dernière catégorie, n'entrent que
des navires qui ont été adectés, par leurs ar
mateurs eux-mômes, au trafic du charbon avant
la réquisition.

Toutes les lignes régulières telles qu'elles
existaient auparavant sont donc établies.

2443. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse a faire à la question
posée, le 3 mars iéi9, par M. Milan, sénateur

2448. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est néce -snire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 3 mars 1919, par M. Laurent Thiéry,
sénateur.

2451. — IS.. le ministre de la guerre fait
connaître a M. le présidant du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
élémants de la réponse à faire à la question po
sée, le 4 mars 1919, par M. Laurent Thiéry,
sénateur.

2453. — M. Laurent Thiéry, demande à M. le
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts si an  militairo classe 1918, bachelier

ès sciences, pourvu d'un certificat do capacité
délivré par un chef d'établissement qualifié,
peut être autorisé à se présenter au concours
d'admission à l'école nationale supérieure des
beaux-arts et, dans ce but, obtenir la permission
nécessaire. {Question du 4 mars 1919.)

i- ponse. — Le concours d'admission dans la
section d'architecture de l'école nationale su
périeure des beaux-arts est terminé ; le pro
chain aura lieu le 14 juin.

D'autre part, aucun titre universitaire n'est
nécessaire pour prendre part au concours
d'admission ; enfin, en ce qui concerne la par
ticipation des élèves mobilis ;s aux concours
d'admission des grandes écoles, le ministre de
la guerre, par une décision du 2s janvier 1919,
ins rée au .Journal officiel du 29 du même mois,
a prescrit quo seuls pouvaient participer offi
ciellement aux concours des grandes écoles
les candidats mobilises des catégories ci après :

1° Engagés volontaires arpartcnant par leur
âge à lv. cîisso 1920 ou aux classes plus jeunes ;

2° Les militaires en instance de réforme ou

de pension ou versés dans le service auxiliaire
à la suite de blessures ou d'infirmités contrac
tées au service.

2454. — M. ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
4 mars l'A?, par M. de Las Cases, sénateur.

2458. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un dé
lai lui est nécessaire pour rassembler les élé
ments de la réponse à taire à la question posée,
le 4 mars 1919, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

2459. —  M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un dé
lai lui est nécessaire pour rassembler les élé
ments de la réponse à faire à la question posée,
le 4 mars 1919, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

24G0 . — M. le ministre de la guerre fait con
naître à M. lo président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
4 mars 1919, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur..

2453. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances quel
est le but de la déclaration et l'estampillage
des fonds russes et roumains. (Question du
4 mars  1919.

Réponse. — La déclaration obligatoire et l'es
tampillage des fonds russes et roumains ont
pour but d'établir un inventaire aussi complet
que possible des créances françaises sur la
Russie et la Roumanie et de permettre 'ainsi
d'entreprendre plus utilement la défense des
intérêts de nos nationaux. S

2467. — M. Herriot, sénateur, demande à
M. le ministre de l'intérieur de faire examiner,
comme cas d'espèce, les demandes des filles-
mères qui ne reçoivent pas l'augmentation de
25 centimes par jour accordée à certaines titu
laires de l'allocation militaire, notamment aux
veuves, mères de mobilisés, certaines commis
sions cantonales rejetant ie piano les demandes
produites par. ces personnes ; d autres, au con
traire, les acceptant. (Question du J mars 1S /9.)

Réponse. — La loi du 15 novembre 1918 a
enuméré limitativement les bénéficiaires de la
loi du 5 août 1914 auxquels il était accordé une
augmentation de 25 centimes par jour, savoir:

1° Les épouses de mobilises;
2° Les veuves, mères do mobilisés;
3° Les orphelins de mère ayant leur père

mobilisé.

ll n'appartient pas aux commissions locales
d'examiner comme des cas d'espèce les de
mandes d'augmentation présentées par d autres
catégories d allocataire», notamment par les

filles-mères ayant des enfants sous les dra
peaux.

La loi a créé au profit des personnes énu
mérées ci-dessus, à la condition <., " : "irs sou
tiens soient présents au corps!" y ïedés au
cours de la campagne, disparus ou prisonniers,
un droit formel a l'augmentation. Oelle-ci doit
être mandatée d'office par ''administration
préfectorale sur production des justifications
indispensables et sans que les commissions
aient à intervenir.

M. Régismanset a déposé, sur le bureau
du Sénat, une pétition do M. Kernhclm, de
meurant à Fontainebleau (Seine-et-Marne).

Ordre du jour du jeudi 20 mars.

A quatorze heures et demie, réunion dans
les bureaux :

Organisation des bureaux.

Nomination des commissions mensuelles,
savoir :

Commission des congés '9 membres).
Commission des pétitions (9 membres).
Commission d intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la -proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, tendant à insti
tuer des sanatoriums spécial' ment destinés
au traitement de la tuberculose et à fixer
les condiUlions d'entretien des malades
dans ces établissements. (X° SU, année 1919.)

A quinze heures. — Séance p îblique :
i" délibération sur le projet dc loi, adopté

parla Chambre des députés, portant renou
vellement du privilège des banques de la
Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane
et de la Réunion. .Y" 37 et 67, année 1919.—
M. Lucien Cornet, rapporteur.)

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à la suppression du travail de nuit
dans les boulangeries. (Nus 3--12, année 1917,
et 237, année 19icS. —- M. Edouard lierriot,
rapporteur.) — , Urgence déclarée.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Cnambro des députés, relatif
aux conventions collectives de travail.

(N°» 393, année 1913, 49J, année 1 1 , et a
nouvelle rédaction de la commission,
année 1919. — M. Paul Strauss, rapporteur.)
— (Urgence déclarée.)

1™ délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à au
toriser l'Algérie à demander à la banque de
l'Algérie une avance de 15 millions sur
le montant des valeurs constituant le place
ment des fonds libres de la colonie. (N° j 5i0,
année 1918, et 78, année 1919. — M. G. Chas
tenet, rapporteur.;

Suite de la discussion du projet de
loi, adopté par la Chambre d"s députés,
sur les unités de mesure. i s- 297, année
1914, 31 et annexe, et 7ô, année 19 18. —
M. Cazeneuve, rapporteur.) — (Urgence dé
clarée.)

1" délibération sur la proposition de loi
de MM. Henri Michel et Mascuraud, relative
à l'apprentissage. (Nos 9i, 262, année 1912,
401, année 1914, 82 et 330, année 1918. —
M. Henri Michel, rapporteur.)

l ie délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à fixer, pour les jugements de sépa
ration de corps qui n'ont pu acquérir force
de chose jugée par suite de la guerre, le
point de départ du délai de trois ans prévu
par l'article 310 du code civil pour leur
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conversion en divorce. (NOT 63, année 1918,
et 46. année 1919. — M. Catalogne, rappor
teur.)

Annexes au procès-verbal de la séance
du 18 mars.

SCRUTIN (N° 6).

Sur le passage à la discussion des articles de la
proposition de loi. adoptée par la Chambre
des députés, tendant à la suppression du tra
vail de nuit dans les boulangeries.

Nombre des votants............... 183
Majorité absolue.................. 92

Pour l'adoption............ 167
Contre..................... 16

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR : "

MM. Aguillon. Amic. Audren de Kerdrel
(général).

Beauvisage, Belhomme, Bepmale, Bien
venu Martin, Blanc. Bodinier. Boivin-Cham
peaux. Bonnelat. Boucher (Henry). Boude
noot. Bourganel. Bourgeois (Léon). Brager
de La Ville-Moysan. i) assiére. Butterlin.

Cannac. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve.
Chapuis. Charles Chabert. Charles-Dupuy.
Chaumé. Chauveau. Chéran ;ilenry). Clemen
ceau. CoJot (Jean). Corde-. .n. Courcel (ba
ron de). Cou\ba. Crémieux (Fernand). Cu
vinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. De
hove. Delhon Dellestable. Deloncle (Char
les). Doumer (Paul). Doumergue (Gaston).
Dron. Dupe y (Jean).

Elva (comte d'). Ermant. Estournelles de
Constant (d').

Fabien-Cesbron. Farny. Félix Martin. Fe
noux. Flaissières.

Galup. Gauthier. Gauvin. Genet. Genoux.
Gérard (Albert). Gomot. Gouzy. Goy. Gra
vin. Grosjean. Guillier. Guilloteaux. Guin
gand.

Henry Bérenger. Herriot. Hubert (Lucien).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Je

nouvrier. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère.

Las Cases (Emmanuel de). Latappy, Leblond.
Leglos. Le Hérissé. Lemarié, Le Roux (Paul).
Leygue (Honoré) Leygue (Raymond). Limon.
Limouzain - Laplanche . Lintilhac ( Eugène ).
Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.

Maillard. Martin (Louis). Mascuraud. Mau
reau . Maurice Faure. Madère . Méline.
Menier (Gaston). Mercier (général). Mercier
(Jules). Merlet. Milan. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. Monsservin. Morel (Jean).
Mougeot. Mulac.

Nègre. \

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Perchot. ?er "'s. Perreau. Peschaud. Phili
pot. Pichon (Stephen). Potié. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Rey (Émile) Reymonenq. Ribière. Riboisière
(comte de la). Ribot. Riotteau. Riou (Char
les). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Saint-
Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sauvan.
Savary. Servant. Simonet. Steeg (T.). Sur
reaux.

Thiéry (Laurent). Tréveneuc (comte de).
Valle. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vinet. Viseur. Vissaguet.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM. Albert Peyronnet.
Bérard (Alexandre). Bollet. Bony-Cis

ternes.

Castillard. Colin (Maurice).

Delahaye. (Dominique). Destieux-Junca.
Goirand.

Henri Michel.

Lhopiteau.
Martinet.

Petitjean.
Richard.

Saint-Germain.

Vilar (Edouard).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Aubry.

Barbier (Léon). Bersez. Brindeau.
Capéran.
Chastenet (Guillaume). Courrègelongue.
Develle (Jules). Dubost (Antonin). Dupont
Faisans. Fleury (Paul). Forsans. Fortin.

Freycinet (de).
Gabrielli. Gaudin de Villaine. Gavini. Gros

didier. Guérin (Eugène).
Hayez. Hervey. Humbert (Charles).
Jonnart. '

Lebert.

Magny. Martell. Milliard. Millies-Lacroix.
Monis (Ernest). Monnier.

Noël. '

Penanros (de). Peytral. Poirson.
Réveillaud (Eugène). Reynald.
Savary. Selves (de).
Thounens. Touron. Trystram.
Villiers.

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusé de ne pouvoir assister à la
séance :

M. Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Combes.

Empereur.
Flandin (Etienne).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 191
Majorité absolue.................. 96

Pour l'adoption............ 170
Contre.................... 21

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N* 7)

Sur l'amendement présenté par  M. Lemarié et
plusieurs de ses collègues au troisième para
graphe de l'article 1" de la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à la suppression du travail de nuit dans
les boulangeries.

Nombre des votants............... 218
Majorité absolue .................. 110

Pour l'adoption ............ 186
Contre..................... 32

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte d'), prince d'Hénin. Amic. Aubry.
Audren de Kerdrel (général).

Barbier (Léon). Belhomme. Bepmale. Bé
rard (Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin.
Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Bourganel. Bourgeois (Léon).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau. Bus
sière. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Charles Chabert. Charles-Dupuy.

Chaumie. Chauveau. Codet (Jean). Colin
(Maurice). Cordelet. Courcel (baron de).
Couyba. Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade.
Dehove. Delahaye (Dominique). Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Destieux-
Junca. Develle (Jules). Dron. Dupont. Du
puy (Jean).

Elva (comte d'). Ermant. Estournelles de
Constant (d').

Fabien-Cesbron. Faisans. Fenoux. Flais
sières. Fleury (Paul). Forsans. Fortin.
Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genet. Genoux. Gé
rard (Albert). Goirand. Gomot. Goy. Gra
vin. Grosdidier. Guérin (Eugène). Guillier.
Guilloteaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Hervey.

Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier. Jouf
fray.

Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Larère. Las Cases (Emmanuel

de). Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé.
Lemarié. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limon.
Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eugène).
Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Maureau. Maurice Faure. Mazière.

Méline. Mercier (général). Mercier (Jules).
Merlet. Milan. Milliard. Millies-Lacroix.

Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart. Mon
nier. Monsservin. Mulac.

Nègre. Noel.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pédebidou. Penanros (de). Pérès. Perreau.

Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot.
Poirson. Potié. Poulle.

Raymond (Haute-Vienne). Régismanset. Re
naudat. Réveillaud (Eugène). Rey (Emile).
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la)
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Selves (de). Servant.
Simonet, Surreaux.-

Touron. Tréveneuc (comte de). Trystram.
Valle. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers. Vi
seur. Vissaguet.

ONT VOTE CONTRE !

MM. Beauvisage.
Cazeneuve. Chapuis. Chéron (Henry). Cle

menceau. Crémieux (Fernand).
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston).
Farny. Félix Martin.
Grosjean.
Herriot. Hubert (Lucien).
Jeanneney.

Lamarzelle (de). Latappy.
Mascuraud. Menier (Gaston). Morel(Jean).

Mougeot.
Pams (Jules). Paul Strauss. Perchot. Pi

chon (Stephen).
Ranson. Ratier (Antony). Réal. Reymonenq.
Savary. Steeg (T.).
Thiéry (Laurent).
Vinet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE 1

MM. Chastenet (Guillaume). Courrègelongue.
Dubost (Antonin).
Gouzy.
Humbert (Charles).
Jonnart.

Monis (Ernest).
Thounens.

N A PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusé de ne pouvoir assister
à la séance :

il. Quesnel.
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Pans. — Imprimerie Ces Journaux officicls, ai, ju\i Voltaire.

ABSBNTI PAR CONGÉ :

MM. Combes.

Empereur.
Flandin (Etienne).

Les nombres annoncés en séance avaient été
,de :

Nombre des votants.............. 224
Majorité absolue.................. 113

Pour l'adoption............ 190
Contre.................... 31

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Ile c 'vacation

au compte rendu in extenso de la séance du
mardi 11 mars. (Journal officiel du -12 mars
1919.)

Dans le scrutin n» 5 sur la déclaration d ur

gence en faveur du projet de loi, adopté par la
Ciambre des députés, relatif aux unités de
 mesuro M. Vidal de Saint-Urbain a été porté
comme ayant voté « pour ».

f. Vidal de Saint-Urbain déclare que, s 'il
avait été présent, il aurait voté « contre »

Bureaux du mardi 18 mars.

1" bureau.

MM. Belhomme, Lot-et-Garonne. — Bra-
ger de la Ville-Moysan, Ille-et-Vilaine. —
Cazeneuve, Rhône. — Cordelet, Sarthe. —
Develle (Jules), Meuse. — Estournelles de
Constant (d'), Sarthe. — Fleury (Paul),
Orne. — Freycinet (de), Seine. — Gravin,
Savoie. — Guérin (Eugène), Vaucluse. —
Jaille (amiral de la), Loire-Inférieure. —
JoufTray, Isère. — Lemarié, Ille-et-Vilaine.
- Leygue (Honoré), Haute-Garonne. —
Lourties, Landes. — Paul Strauss, Seine. —
Pérès, Ariège. — Petitjean, Nièvre. — Ran-
son, Seine. — Ratier (Antony), Indre. —
Reymonenq, Var. — Reynald, Ariège. —
Riboisière (Comte de La), Ille-et-Vilaine. —
Richard, Saône-et-Loire. — Sarraut (Mau
rice), Aude. — Steeg, Seine.

2' bureau.

MM. Amic, Alpes-Maritimes. — Bourganel,
Loire. — Bourgeois (Léon), Marne.— Brin-
deau, Seine-Inférieure. — Chastenet (Guil
laume), Gironde. — Chéron (Henry), Calva
dos. — Colin (Maurice), Alger. — Faisans,
Basses-Pyrénées. — Fenoux, Finistère. — -
Gabrielli, Corse.— Galup, Lot-et-Garonne.

; — Gaudin de Villaine, Manche. — Guin-
gand, Loiret. — Henry Bérenger, Guade
loupe. — Hubert (Lucien), Ardennes. —
Leglos, Indre. — Mascuraud, Seine. — Mau-
reau, Vaucluse. — Méline, Vosges. — Mulac,
Charente. — No":l, Oise.— Ournac, Haute-

Garonne. — Peschaud, Cantal,— Philipot,
Côte-d'Or. — Régismanset, Seine-et-Marne.
— Sauvan, Alpes-Maritimes.

3e bureau.

MM. Aubry. Constantine. — Beauvisage,
Rhône. — Clemenceau, Var. — Combes,
Charente-Inférieure. — Dellestable, Cor
rèze. — Forsans, Basses-Pyrénées. — Gau-
vin, Loir-et-Cher. — Grosjean, Doubs. —
Henri Michel, Basses-Alpes. — Herriot,
Rhône. — Jonnart, Pas-de-Calais. — Lho-
piteau, Eure-et-Loir.— Limouzain-Laplanche,
Charente. — Maillard, Loire-Inférieure. --
Martinet, Cher. — Merlet, Maine-et-Loire. —
Monis (Ernest), Gironde. — Monsservin,
Aveyron. — Pichon (Stephen), Jura. —
Quesnel, Seine-Inférieure. — Renaudat,
Aube. — Ribière, Yonne. — Rouby, Cor
rèze. — Rousé, Somme. — Sancet, Gers. —
Surreaux, Vienne.

4e bureau.

MM. Audren de Rerdrel (général), Morbi
han. — Bepmale, Haute-Garonne. — Bodi-
nier, Maine-et-Loire. — Boivin-Champeaux,
Calvados. — Bollet, Ain. — Bussière, Cor
rèze. — Castillard, Aube. — Chauveau, Côte-
d'Or. — Darbot, Haute-Marne. — Deloncle
(Charles), Seine. — Doumergue (Gaston),
Gard. — Elva (comte d'), Mayenne. — For
tin, Finistère. — Gérard (Albert), Ardennes.
— Hayez, Nord. — Larere, Côtes-du-Nord. —
Maurice-Faure, Drôme. — Milan, Savoie. —
Perreau, Charente-Inférieure. — Potié (Au
guste), Nord. — Rivet (Isère). — Selves (de),
Tarn-et-Garonne). — Simonet, Creuse. —
Vermorel, Rhône. — Vidal de Saint-Urbain,
Aveyron. — Villiers, Finistère.

5« bureau.

MM. Blanc, Hautes-Alpes. — Bonnelat,
Cher.— Chaumié, Lot-et-Garonne. — Daudé,
Lozère. — Defuma.de, Creuse. — Dupont,
Oise. — Farny, Seine-et-Marne. — Gavini,
Corse. — Guillier, Dordogne. — Humbert
(Charles), Meuse. — Kerouartz (de), Côtes-
du-Nord. — Leygue (Raymond), Haute-
Garonne.— Lucien Cornet, Yonne. — Magny
Seine. — Mazière, Creuse. — Menier (Gas
ton), Seine-et-Marne. — Mercier (Général),
Loire-Inférieure. — Mollard, Jura. — Poir-
son, Seine-et-Oise. — Raymond, Haute-
Vienne. — Réal, Loire. — Riou, Morbihan. —
Rouland, Seine-Inférieure. — Thounens,
Girond. — Vallé, Marne. — Vissaguet, Haute-
Loire.

6* bureau.

MM. Aguillon, Deux-Sèvres. — Bérard
(Alexandre), Ain. — Bienvenu Martin,
Yonne. — Boudenoot, Pas-de-Calais. — Ca
talogne. Basses-Pyrénées.— Cauvin (Ernest),
Somme. — Codet iJean), Haute-Vienne. —

Couyba, Haute-Saône. — Empereur, Savoie'
— Ermant, Aisne. — Flandin (Etienne),
Inde française. — Goirand, Deux-Sèvres. —
Gouzy, Tarn. -- Grosdidier, Meuse. — Mar
<ell, Charente. — Milliès-Lacroix, Landes. —
Mougeot, Haute-Marne. — Nègre, Hérault. —•
Ribot, Pas-de-Calais. — Riotteau, Manche.
— Saint-Germain, Oran. — Trystram, Nord.
— Vieu, Tarn. — Viger, Poiret. — Vinet,
Eure-et-Loir.

7e bureau.

MM. Albert Peyronnet, Allier. — Alsace
(comte d'), prince d'Hénin, Vosges. — Cha
puis, Meurthe-et-Moselle. — Cuvinot, Oise.
— Dehove, Nord. — Dubost (Antonin), Isère.
— Fabien-Cesbron, Maine-et-Loire. — Gau
thier, Aude. — Genet, Charente-Inférieure.
— Jénouvrier, Ille-et-Vilaine.— Kéranfiec'i
(de), Côtes-du-Nord. — La Batut (de), Dor
dogne. — Lamarzelle (de), Morbihan. — La»
Cases (Emmanuel de), Lozère. — Le Roux,
Vendée. — Lintilhac (Eugène), Cantal. —
Milliard, Eure. — Mir, Aude. — Ordinaire
(Maurice), Doubs. — Peytral, Bouches-du-
Rhône. — Réveillaud (Eugène), Charente-
Inférieure. — Servant, Vienne. — Thiéry
(Laurent), Belfort. — Tréveneuc (comte de),
Côtes-du-Nord. — Vilar (Edouard), Pyré
nées-Orientales.

8e bureau.

MM. Barbier, Seine. — Bony-Cisternes,
Puy-de-Dôme. — Cannac, Aveyron. — Char
les Chabert, Drôme. — Courcel (baron de),
Seine-et-Oise. — Debierre, Nord. — Dela-
haye (Dominique), Maine-et-Loire. — Dron
(Gustave), Nord. — Félix Martin, Saône-et-
Loire. — Goy, Haute-Savoie. — Guilloteaux,
Morbihan. — Hervey (Eure). — Leblond,
Seine-Inférieure. — Limon, Côtes-du-Nord.
— Loubet (J.), Lot. — Martin (Louis), Var.
— Mercier (Jules), Haute-Savoie. — Mon-
nier, Eure. — Pams (Jules), Pyrénées-Orien
tales. — Pédebidou, Hautes-Pyrénées. —•
Penanros (de), Finistère. — Perchot, Basses-
Alpes. — Rey (Emile), Lot. — Saint-Quen
tin (comte de), Calvados. — Touron, Aisne.

9* bureau.

MM. Bersez, Nord. — Boucher (Henry),
Vosges. — Butterlin, Doubs. — Capéran,
Tarn-et-Garonne. — Charles Dupuy, Haute-
Loire. — Courrégelongue, Gironde. — Cré-
mieux (Fernand), Gard. — Delhon, Hérault.
— Destieux-Junca, Gers. — Doumer (Paul),
Corse. — Dupuy (Jean), Hautes-Pyrénées.
— Flaissières, Bouches-du-Rhône. — Ge
noux, Haute-Saône. — Gomot, Puy-de-
Dôme. -- Jeanneney, Haute-Saône. — La-
tappy, Landes. — Lebert, Sarthe. — Le Hé
rissé, Ille-et-Vilaine. — Monfeuillart, Marne.
— Morel Jean, Loire. — Poulle, Vienne. —
Sabaterie, Puy-de-Dôme. — Saint Romme,
Isère.— Savary, Tarn. — Viseur, Pas-de-
Calais.


